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INTRODUCTION

De manière générale, les pêches dans les pays développés se
heurtent aujourd'hui a trois contraintes princ1pales (d1aprês le compte
rendu de la réunion de synthèse du 17 septembre 1982, Rapports Techniques
ISTPM na 3 a 1983) :

- l'évolution du droit de la mer vient de limiter leur
accès à certains secteurs obligeant les pays 4 se replier
sur leur propre zone économique

- le niveau d'exploitation très élevé atteint pour un
certain nomb de stock pose le problème des limites
de leurs capacités de production

- les coOts die p tation ont été sérieusement accrus par
la crise écroliê .

Face a cette situation, le concept général de gestion de la
ressource. c'est à dire l'adoption d'un ensemble de mesures visant a la
sauvegarde et au bon équilibré des stocks exploités prenant en compte
les lois de l'écologie marine e de la dynamique de population ainsi que
les aspects socio-économiques des exploitations de pêche et d'aquaculture
est plus que jamais! l'ordre du jour.

le Japon a insi procédé três tOt a un aménagement efficace
de ses pêcheries (1) et à leur dêvelop ement (2) auxquels siest ajoutée,
depu s plus de 20 ans, un politique volontariste de dêv loppement de la
ressource ou de promotion de la productivité d ressources halieutiques
mettant en oeuvre un ensemble de techn1q~s cu turales de types intensif
(YOSHOKU en japonais) et extensif (ZOSHOKU) que l'on pourrait classer
comme suit.
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· Conservation et amêl~orat1on de la capacité biotique du milieu
(accrois ement des habitats adulte, juvénile et larvaire)

- construction de zon s propices aux algues
- création de nurseries
~ construction de zones intermédiaires d'élevage
~ dislocation des fonds rocheux
~ immersion de récifs artificiels
- construction d'h bitats spécifiques
~ amélioration de la qualité des fa ds
- modification des courants
- régulation de la houle

· Apport de nourriture

'. engrais
- 1solem nt
- culture dl 19ues alimentaires
- conditionnement du poisson en'enclos

· Augmentation du recru men

- natur l1e (fixation des oeuf ou des spores, collecteurs)
- ûrt1 ~~'ell (êcloserie)

Augment tian du stock de reproducteurs

• Manipulation de la composition spécifique des écosyst mes

- élimination des compétiteurs
~ lutte biologique

Dès! présent, 11 convient d souligner l'empirisme de
l'approche japonaise q i souvent ignore les contraintes naturelles que
le milieu et les populati ns rn rines opposent â leur manipulation par
l'homme, contraintes considêrabl rr.2nt supérieures &celles qui caracté
risent les écosystêmes terrestres et dulcaquicoles du fait de la dimen
sion et de l'êcologi des êcosystê s marins. La non considêration de la
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mobilité du milieu et des populations ainsi que des causalités du recru
tement (large indépendance du recrutement par rapport au stock reproduc
teur et aux larves produite naturellement) entratnent souvent une
dissolution des interventions tels que les l!chers massifs de juvéniles.

Ces lacunes ont depuis longtemps fait ltobjet de critiques de
la part d'un certain nombre de scientifiques japonais face aux décideurs
des programmes d'expansion qui voient en ces derniers un moteur (tout à

fait réel d'ailleurs) po11tico-êconom1que aux niveaux régional et national,
Cependant, 11 semble que 'Ion passe à présent au J pan! une attitude plus
analytique comme l'atteste, par exemple, la toute nouvelle mise en place
de comités régionaux d'évaluation des effets des repeuplements mar ns t

ces comités ont a charge d'évaluer simultanément les effets de la pêche,
des programmes de rêhabilitation de llenvironnement COtier et des varia
tions de l'hydro-climat sur les stocks et leur production.

Il n'en reste pas moins que l'effort sans précédent du Japon
dans le domaine du développement des ressources marines côtières a déja
connu des succès notoires (s umon, coquille St Jacques) et que l'expérience
ainsi accumulée mérite qu l'on s'y arr te pour peu qu'on la restitue dans
son contexte de développement.

C'est ce que nous nous proposons de développer dans les pages
qui suivent en faisant plus particulièrement état des repeuplements marins
et des sept espèces principalement concernées.

Note :

(1) Aménagement des pêcheries: rationalisation de la pêche par régulation
du niveau d'exploitation (accèS à la ressource) et adaptation des
stratégies d'exploitation (age de première capture, modulation du
niveau relatif d'activité d s différents métiers, calendriers des
pêches) garantissant d'une part la pérennité (parfois l'accroissement)
des ressources et entrafnant d'autre part une amélioration de la
qualité et d la valeur des produits débarqués ainsi qu'une réduction
des coOts d production.
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(2) Développement des ches: recherch des perspectives d'expansion de
la pêche consistant, pour les ressources pélagiques, à jouer aussi
bien sur les techniques de capture et de localisation du poisson que
sur la transformation et la commercialisation, ces actions étant
inscrites dans des stratégies d'exploitation adapté a la vulnéra
bilité et â la variabilité de ces ressources. En ce qui concerne
les ressources benthiques, il semble qu'il puisse y avoir encore
mise en valeur des stocks i exploités comme ceu de certains bivalves
en France.
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1 - LES PtCHE

1.1 - PRESENTATION GENERALE

Pour une population de 120 millions d'habitants, le Japon a
débarqué en 1981 plus de Il millions de tonnes de produits marins. la
flotte de pêche totalise environ 220 000 bateaux utilisés par plus de
45 000 pêcheurs. Malgré une baisse sensible due aux changements d'alimen
tation (lait. viande) les produits marins présentent encore 45.6 %de
l'apport en protéines animales.

La grande pêche constituait 58 % des apports en 1980, alors
que les pêches pélagiques ne fournissaient plus ue 21 %du to al. Depuis
une dizaine d'années les pêch s cOti~res stagnent autour de 2 millions de
tonnes auxquelles il faut ajouter. en 1980, plus d'un million de tonnes
provenant de l'aquaculture (tableau 1.1).

1.2 - SYSTEME DES PECHES

La législation d s pêches actuellement en vigueur au Japon
provient de l' nci n r glement instituê en 1901 qui reconnaissait et
légalisait 1 s institutions et les pratiques tr d1tionnelles. En 1949.
la vieille lêgislation était amendée et un nouveau règlement venait
régir les coopératives de pêc .

Dlun point de vue juridique, les pêcheries sont subdivisées
en trois catégories : les drofts de p che les 1 cences de pêche et les
autres (tableau 1.2). Les droits de pêche oncement les pêcheries qui
font appel a des engins de pêche fixes ou d petits engins mobiles per
mettant de récolter mollusques, crustacés et algue. L ~ licences de
pêche conc rnent au contraire 1 s pêc eries nêcessit nt l'emploi d'engins
de pêche mobiles sur de grand s êtend s.

Les droit de pêch sladressent uniqu m nt aux p cheries
cOtiêres alors que les licene vont de la zone cOt re u grand large.
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- --- l !
Tli _~ 1 1 Pêchl' S rr:~rit i n, S Cultures marines Pêches eau douce Cul turu Pèc/le haleine1 eau douce

_I1r ... ~~ 1
1(. ",titè Val!ur IOuantlté Valeur Quant \ té Valeur Quantité Va leur Quanti té Val.ur Quantltê V.leur

r----

19~ 3.373 -- 3,255 -- 48 -- 63 -- 5 -- 5,332 --
1(' ,1 3.930 -- 3,774 -- RB -- 60 -- 6 -- r,,335 -.
!952 4, 23 -- 4,646 -- llJ -- 53 -- 9 -- 7.816 --
1 53 4,598 -- 4,3R7 .-. 14 ,.- 57 -- 13 .- 6,631 --
1954 4.541 -- .304

_.
145 .- B2 -- 9 -- 9,591 --

1955 4,9(17 -. 4,558 -- 154 -- 82 -- Il .- 11,866 --
1956 4,77l 2,310 4,48B 2.012 180 206 90 62 13 30 14,124 160

1957 5.407 2,5B? 5.067 7,303 244 174 81 73 14 31 15,439 213

1958 5,506 2.5G9 5,198 2,257 214 205 78 70 15 37 19,922 196

1959 5,884 2.8B7 5,566 2.535 225 236 75 69 IS 36 20,527 lZl

1960 6,192 3,44P. 5,817 2,983 284 3J8 74 80 15 47 19,649 234

1961 6,710 3,952 6.287 3,340 322 455 81 93 18 64 20.240 267
",.C? 6,864 4,26- 6,397 3.567 362 538 R4 94 20 68 22,240 269

1963 6,69<' ~,I\JO 6.200 3.986 389 650 84 9R 23 94 22,373 309
1964

1
6,350 4,976 5,866 4,039 362 724 89 102 29 Hl 24,410 323

1'30" 6.908 5.55A 6,382 4,516 380 816 lI3 101 33 126 26,986 376

1%6 1 7.103 6,2(j0 6.558 5,005 405 974 103 118 36 164 22,784 290
1 19&7 7.851 7,026 7,241 5,677 470 1,074 97 09 42 166 21,088 252

1. 8 8,l)7~ 7,448 7.9<'\3 6,097 522 l,DIO 103 119 52 221 21,586 237
Il ~11 8,438 7. )76 6,928 473 1,130 112 144 52 285 17,409 221

1 1.10 9,325 9,692 1 8,598 7,852 549 l,' !i3 119 170 411 317 16,887 272

1

j i 9,509 10,894 9,149 6,957 609 1,374 101 214 50 349 16,"119 314
197Z 10,213 Il.796 9.400 9,417 648 1,708 lO9 231 56 44 17,590 278

1 • ,j

1

10,763 14,641 9,793 11,654 791 2,252 114 299 64 528 14,012 273

1
:9., ~ Q 'J 1 17,01'4 9.789 13,789 MO 2,325 112 348 67 632 14,277 327
:.;5 10,SC,S 18,670 9,S73 1 15,204 773 2,536 127 417 72 713 13.427 337

1.,76 10,6~6 21,852 9,60S 17.702 850 2,933 124 415 n 811 9,632 216
1 . 10,7"7 25, ..51 9,688 20.513 661 3,522 126 4B6 82 930 9,299 2061

1 J iB lO.S2 24,511 9.683 111,914 917 4,013 138 50B 90 1,076 5,924 124
1979 \0,:37 26,473 9,477 20,559 j R79 4,222 136 527 95 1,164 4,9113 107
1980 11,122 27,838 9,909 21,336 992 4,6R7 128 578 94 1, 110 5,191 126
1981 11,319 27.779 10,143 21,525 960 4,565 124 625 92 1,064 4.887 III

~otc : En ISBI, 100 y~ns ~Qu1Yftlalent 3 environ 2,70 F.
En 1~~~, I~J y~ns v l~nt plu$ de 3,60 F

Un HI! l 1J1Int1te: 10' tonnes
-- J va leur : 10' yens

Ta/11 au 1.1 • Product1on des pêches t de l'aqu'Cl>lture du Japon
ris 1950 & 1981.
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A - CLASSIFICATION LEGALE

Droits de pêche licences de pêche

Droits exclusifs accordés par l'Etat sur Toutes les activités de pêche dépendant du
des pêcheries spécifiques du domaine public. système de licences sont globalement inter-
Régis comme les droits de propriété. dites. des exceptions selon les espêces

étant accordées par les licences. Une 11ce~

ce est donc considérée comme une exception
à la rêgle générale.

8 - ILLUSTRATION DU SYSTEME

Zones de pêche Administration Administration Administration Administration
et types de directe du du Gouvernement des coop rat1ves des Comités de

pêcherie Gouvernement central préfectoral de pêcheurs Coordination

Zene. eô.ti.Me Droits de pêche
ccordés par le

Gouvernement pré-
fectoral

a) Récolte de Droits de pêche Opérations contrO- Comi tés de coor-
coqu; llages 1 conrnuns lêes par les coop~ d1nation des
crustacés ou ratives pêches

[algues
b) Aquaculture Droi ts e p che

cantonnés
c) Fil ets fixes Droit au filet

fixe
d) Pêcherie spé-
cifique

Zone du .laJtge. Oésignê par le Mi- Licence accordée
ni stêre et licenc1é par le Gouverne-
par le Gouvernement ment pr fectoral
préfectoral

Pêcherie spéc1fi- Li cenci ê par le Mi- Comité de coor-
que zones ocêan1- n1stêre de l'Agri- d1nation central
ques culture et des des pêches

Forêts

Tobleau 1.2 - Système des pêches au Japon (d' près ASADA. 1973).
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Parmi les droits de pêche. on d-lst1ng e

1 s "dr its de pêche co .uns", qui sont uniquement
attribués aux coopératives ar le Gouverllement; n prat"que. ils sont
contraignants (contrOl strict) lorsqu'il s'agit e la sauvegarde de

produits de haute val ur comm.rcial (saumon. coquille, ormeau) mais
beaucoup plus lâches 10rsqu~1 slag t de produits de faible va eur
commerciale (sardine, ch'ncnard). ~ombreuses opêr tions d'amênage-
ment côtier (récifs et habitats artificiels, 'n _rsion massive de

juvéniles êl1mination d s rêdateur, te. rentrent ri os la catégorie
des droi ts de pêche co • un '

- les Ud 0 ts de pêc'" cantonnés", ui concernent l'aqua
culture. Il sont ~ x-m mes ubdivisé en droits exclusivement accordês
aux coopêrat1 es 10ca e et ~n dro1~s ccordés aux coopératives mais
aussi aux individu ou a d sorgani ations div rses. Ces premiers eont
accordés dans le ca d~s t Hures d'algll~, d'huftre, rie coquille St
Jacques et des cag à p01SS n. Cc type d'üquacultur est en général
constitué d'un en emble de p unités mobiles et a structure changea
ble (radeaux. filets, f l' s, ca~_s) permettant ux pêcheurs de choisir
leur échelle d 'exploitation. P e. le, d os le cas es cultu 5

d'hu1tre, llun1t~ étant un radeau de 10 m2 , même le lus petit pêcheur
pourra avoir accè ce typ culture en n'exploitant qu trois ou
quatre de ces radeaux. Lor qu l'êchelle de l'exploitation devient très
importante (toute une bai d ns 1 C s de la sérial ) le droit est
accordé a. 1r indiv~c'u' ,'orgllnis foion nc rnés. Cepen ant, il n'est
donné qu après 11 accord de la coopér tive qui dministre la zone des
droits de êche c mnuns .

. les "dro' d pêche au file .. fixe" utor1sent l'utili
sation des f 1 ts f1x ~ d gran s di. n ions da des aux d'une
profondeur de 27 mê re~ ou pus. T1s p u nt @tre accordêsaux coopératives.
aux in 1vidus 0 ux comp g~1e p ch .
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En résumé, les droits de pêche sont tous attribués aux
coopératives de pêche exception faite de certains types d1 aquacu1ture
et des filets fixes de grandes dimensions. Encore faut-il ajouter que,
dans le cas où plusieurs demandeurs de droits de pêche sont en compé
tition, les coopératives sont toujours prioritaires.

Par le système des droits de pêche, la zone administrée par
les coopératives (en moyenne 2 ! 3 km, au maximum 10 km vers le large)
appartient donc aux pêcheurs bien que ceux-ci ne soient pas propriêtaires
mais aient la jouissance et l'utilisation exclusive d'une ressource
donnée pour une durée de temps prédéterminée.

Une soci tê industrielle voulant monter une usine sur la cOte
devra ainsi racheter officieusement (la rente de ressource n'est pas
Officiellement reconnue au Japon) les droits de pêche! la coopérative
concernée; en gênêr 1, le prix en sera élevé l Dans le cas des repeuple
ments il est isé de comprendre les problêmes qui peuvent se poser dès
lors qu'il s'agit d'espèces mobiles telle que la crevette; s'il n'y a
pas accord particulier, entre les coopér tfves intéressées c'est a dire
partage des profits proportionnel1 ment aux investissements dans la
productivitê de la ressource, aucune législation n'existe actuellement
pour assurer une attribution de la ressource proportionnelle a 1 l investis
sement de départ. Dans ces conditions, les coopératives se désintéressent
de ce genre de lâcher ou s'appliquent a retarder le plus possible les
immersions de juvéniles au moyen d'élevages intermédiaires (plages arti
ficielles, enclos, etc.).

1.2.2 - Licences de pêche

Les licences de pêche concernent les grandes pêcheries mais
peuvent être uss1 accordées aux coopéra ives de pêche. Il y a les licences
délivrées par le Ministre de l'Agriculture et des Forêts et celles données
par les Gouverneurs de préfecture. Les premiêr s ont trait aux opérations
de pêche sur lesquelles un contrOle national est nécessaire ou utile comme
pour le thon (grandes dimensions des navires participants, vaste superficie
de la zone d'opération, exis nce d'accords internationaux, nature des
terrains de pêche, etc.). Les deuxièmes sladressent aux pêcheries de moindre
importance.
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1.2.3 - Comité de coordination des pêches

Chaque préfecture est dotée d'un Comité de Coordination des
pêches constitué de membres élus par les pêcheurs et d'experts désignés
par le Gouverneur et chargé de coordonner au mieux les différentes
opérations de pêche et d'aquaculture dans la région qui la concerne.

1.3 - ROLE DES COOPERATIVES DE PECHE

Contrairement a beaucoup de pays 00 la coopérative de pêche
est avant tout un organisme de services (vente du poisson, achat du maté
riel, etc.) ou de financement, la coopérative de pêche au Japon, légalisée
par la législation des pêches de 1901, est a la base un corps représenta
tif d'une communauté villageoise de pêcheurs possédant et régissant les
droits et les licences de pêche. Certaines de ces actions pourraient être
rapprochées de celles d'un groupement de pêcheurs ou d'une prud'hommie au
niveau d'un port, ou encore un Comité local des p ches au niveau d'un
Quartier maritime, la différence fondamentale étant qu'aucun dlentre eux
n'exerce de pouvoir exclusif sur la zone de pêche qui l'intéresse. Cette
allocation des zones côtières par les communautés de pêch urs expliq
bien leur intérêt a préserver et a gêrer sous toutes ses formes l'espace
cOtier qui est sous leur contrOl (HERRINGTON. 1971) principalement pour
ce qui est des ressource plus ou moins fixes (algues, coquillages, cer
tains crustacés).

En 1980, plus de 80 %des pêcheurs étaient membres des
coopêrat1ves locales (tableau 1.3). les autres appartenant a des coopéra
tives dites spêcifiques (travaillant sur une pêcherie spéfic1que pouvant
couvrir une Ou plusi urs préfectures). Ces coopêratives se regroupent
elles-mêmes en fédérations de district (par exemple, une baie~ régional
(préfecture) puis national. doublées d'un systême coopératif de crédit et
de financement (figure 1.1).

cette structure très établie permet ainsi de faire transiter
les décisions politiques en matière de pêche et d'aquaculture du Gouver
nement central vers les gouvernem nts régionaux et a travers le système
fédératif des coopératives de pêche.
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Membre actif Membre associê TOTAL Nombre de
Nombre de TOTAL personnes A/Bcoopérati ves (A) par TOTAL par TOTAL par engagées dans (%)enqu tées coop. (X 1000) coop. (X 1000) coop. les pêches (8)(X 1000) (X 1000)

1974 1.863 387,7 208 137,4 73 525,2 281 496,9 77,8

1975 1.865 385,9 206 137,8 73 523,8 280 477 ,5 80,5

1976 1.911 394,9 206 146,9 76 541,8 283 469,7 84 0

1977 1.948 400,0 205 162,6 78 552,7 283 459,3 87,1

1978 1.927 391,8 203 154,3 80 546,2 283 478,2 81,8

1979 1.848 372,4 202 151,8 82 524,2 284 467,8 79,6

1980 1.885 375,3 199 154,4 82 529,8 281 457,4 82,1

Tableau 1.3 - Nombre de membres dans les coopératives locales de pêch ur
au Japon (dlaprès Fishery Coopérative Associations in Jap n,
sept. 1982).

KENGYOREN SHINGYOREN
FEDERATION PREFECTORALE ~---~ FEDERATION PREFECTORALE

DES COOPERATIVES DE DES CAISSES DE CREDIT
PECHEUR DES COOPERATIVES

FEDERATION DES
COOPERATIVES DE

PECHE SPECIFIQUE

1
1

1
1

1
1

1
1,
•1

_....1

NOR IN CHU KIN
BANQUE

COOPERATIVE

ZENGYOREN
FEDERATION NATIONALE
DES COOPERATIVES DE

PECHEURS

FEDERATION DES COOPERATIVES
re9roup~s sur une même baie

COOPERATION
DES TRANSFORMATEURS

~EDERATION NATIONALE
DES COOPERATIVES DE

TRANSFORMATEURS

Coopération des Pêches
loce.les

Coop~rat1on de P!che
spécifique

_ Systême des coopératives de pêche au Japon (d"aprés Fishery
, Cooperative Associations in Japon, sept .• 1982).
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Avec 2 174 unites en 1981, les coopératives locales représen
tent la grosse jo~it§ des coopêrativ s de pêcheur le long des cOtes du
Japon (tableau 1.4).

La commerc1 lisation des débarquements est la principale
activité économique de ces coopératives. De 1973 ~ 1979, leur chiffre de
vente moyen a presque doublé, la raison en étant principalement la
hausse du prix du poisson.

En 1979. seul· ment 18,2 %d s coopêrativas étaient elles-mêmes
engagées dan~ des act1vi ~s de pOche elles que la p che au ~11et fixe ou
les élevages. En général, ces coopê;~ativ s se situent dans des zones de
pêche de bonne pro uct1vitê mais êloir~!.s d s centres de consommation
(problèmes de trar.sport) cornrr. dans la région d Hokkaido.

De P r l ur i.l lantation locale, leur fonctionnement (importance
de la fo~tion et du transfert das informations) et les privilèges dont
elles disposent sur leur propr~ ZOlle. les coopératives ont donc un r01e
essentiel d ns toutes les op rntinns d'amên gemAnt cOtier ont l' quacul
ture extensiv •
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1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Coopérati ve Mer Capital 2.266 2.236 2.211 2.204 2.196 2.196 2.179 2.174 2.165locale partagé

Capital
non partagé 13 12 12 12 12 11 11 11 9

Eau Capital 675 691 701 706 710 712 716 718 722douce partagé

Capital 227 219 207 210 208 204 198 197 196non partagé

Coopérative Capi tal partagé 296 301 304 305 303 303 303 295 298
spécifique

Capital non partagé 7 8 8 8 8 8 8 9 8

TOTAL 3.484 3.467 3.443 3.445 3.437 3.434 3.415 3.408 3.398

Coopérative de production 774 787 726 794 813 805 809 812 815

Coopérative de transformation 194 194 190 190 191 193 194 195 193

TOTAL (coopératives principales) 4.452 4.448 4.419 4.429 4.441 4.432 4.418 4.415 4.406

Fédération coopérative 137 137 137 139 140 136 137 139 138capital pa rtagé

Fédération coopérative 25 24 23 22 1 21 21 19 18 18capital non partagé

Fédération c isses crédit coopèr. 35 35 35 35 35 35 35 35 35

Fédération coopérative des transfo 12 12 12 12 11 12 13 13 13

TOTAL (Fédérations) 209 208 207 208 207 204 204 205 204

Tableau 1.4 - Nombre de coopératives de pêche au Japon (d'aprês Fishe
Coopérative Associations in Japan sept mbre 1982).
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II - LES AMÉNAGEMENTS CÔTIERS

2.1 - PRESENTATION GENERALE

2.1.1 - Contexte de développement

D'après un recensement effectué en 1969 par "Agence des Pêches
du Ministère de "Agriculture et des Forêts, la surface disponible pour le
développement de l'aquaculture marine a êtê estimée a 71 430 km2 (de 0 !

50 mde profondeur). Si lion en retranche les zones réservées aux filets
fixes, les zones portuaires etc ••. ainsi que les aires inutilisables
parce que polluées ou réservées a la navigation, la surface dêj4 occupê~

ne serait ainsi que de 5 %du total.

Cependant, on siest rapidement aperçu que plusieurs facteurs
tels que les niveaux de productivité du milieu ou de pollution, limitaient
sérieusement la portée d ce tableau théorique.

la concentration géog ph1que et la haute densité des élevages
ont aussi provoqué "apparition de nouvelles mal~dies chez des individus
souvent stressés du f it de leurs conditions d'élevage (tableau 2.1). Ainsi
en 1978, l perte sur les élevages de sériole s'élevait en valeur a 120
milliards de yens, la part revenant aux mal dies étant estimée a plus de
10 milliards de yens (EGUSA, S., 1983).

Plus parti u11êrement dans les mers et les grandes baies fenmêes
(Mer de Seto, Baie d'Ise, Baie de TokYo), l'apparition périodique des eaux
rouges due l'eutrophisation du milieu a eu des effets catastrophiques
sur les élevages.

Bien que des mesures importantes aient été prises depuis 1983

afin d'abaisser les niveaux d~ pollution affectant surtout la partie sud
ouest du Japon, les pertes qu'elle entr tne restent encore importantes
(tableau 2.2).
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Espèces Maladies 1973 1977 1978 1979

SERIOLE Streptococciocose - 7.108 6.650 6.138
Pseudotuberculo 729 1.698 2.683 3.069
Vibriose 158 727 539 269
Autres 593 1.594 858 1.057
TOTAL 1.480 11.127 10.730 10.533

DORADE Vibriose 49 429 258 183
Autres 53 335 171 219
TOTAL 102 764 369 402

CARPE Mal adi e des branchies 81 68 111 55
Parasitose 28 16 42 38
Autres 119 51 155 119

TOTAL 228 135 308 212

AYU Vibriose 671 473 540 310
Autres 65 73 161 168
TOTAL 736 546 701 478

ANGUILLE Maladie des branchies 567 706 .595 2.030
Maladie Paracolo - 330 576 422
Branchio nephrose 1.368 1.301 570 917
Maladie rouge 598 438 467 403
Autres 2.014 1.976 823 2.375

TOTAL 4.547 41751 4.029 6.147.
245 171TRUITE Vibr10se 184 123

ARC-EN CIEL IHN 32 132 171 120
ITN 83 98 111 100
Autres 248 149 225 197

TOTAL 547 502 752 588

AUTRES 1.156 1.780 1.509 793

(1) GRAND TOTAL 8.796 19.605 18.358 19.153

(2) VALEUR DE LA PRODUCTION 103.190 285.955 255.566 284.595
«2)/(1) x 100 %) (8.5) (8.3) (7.2) (6.7)

Tableau 2.1 - Dommages c usés par les maladies sur la productio aquacole
(d'après Agence des l'êches, 1982).

Unité: million de yens
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1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980

PETROLE 1.768 25.828 2.696 1.251 2.083 3.708 626 936

EAUX-ROUGES 591 104 208 313 4.957 4.473 1.732 1.444

AUTRES 1.419 1.902 719 1.705 64 105 223 11

TOTAL 3.778 27.834 3.123 3.269 7.104 8.286 2.581 2.432

Unité; million de yens

Tableau 2.2 - Montant des dommages causés par différents types de pollution
sur les pêcheries (d'aprês Fisher1es of Japan, 1982).
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L'aquaculture 1ntensive (jusqu1à 50 mde fond) risque donc
d'atteindre rapidement une limite qu'elle ne pourra pas dépasser. Dans
tous les cas, elle ne po 'r~ S5 rer a production supplémentaire estimée
nécessaire en l'an 2 000 (13 à 16 millions de tonnes devront alors être
produite ). Compte tenu des restrictions consécutives à la création des
zones économiques de 200 miles autour de chaque pays, le Japon se voit
pourtant obligé d'augmenter la production a l'intérieur de sa propre
zone des 200 miles dans une proportion de 50 a 100 %, passant des 6 mil
lions de tonnes produits actuellement à l'intérieur de celle-ci à 9 ou 12
millions de tonnes. D'après l'Agence des Sciences et des Techniques, ces
objectifs devraient être atteint dès 1990.

Ces perspect'ves ne laissent donc pas de choix; elles imposent
une optimisation de la gestion des ressources cOt1êres existantes et dans
toute la mesure du possible un développement lié à une amélioration de la
productivité des milieux cOtiers.

C'est dans ce contexte qu'il y a lieu d'interpréter l'effort
financier consenti aux aménagements cOtiers et son intensification
actuelle.

2.1.2 - P gr~nes actuels

Les grands projets d'aménagement et de restructuration de la
pêche côtière ont reçu une impulsion particulièrement importante au début
des nnées 1970 mals un certain nombre eux avaient été mis en place dès le
début des années 50 vo1re au début du siècle (paturag marin de saumon)
(tableau 2.3).

En 1975, à la demande de 1 Fédération Nationale des COopéra
tives de p che (ZENGYOREN), l Gouvernement a mis en place un programme
de 6 ans d st1nê u développ ment des zones cOtières (tableau 2.4) pour
un coOt total de 200 mil11ards de yens (5,4 m1ll1ards d francs en 1981).
La rapidité d'exécutlon du programme (plus de 80 %réalisé en 1981) et la
forte demande des êcheurs ont conduit à l'élaboration d'un deuxième projet
sur une nouvelle pérlod d 6 ns (1982-1988) pour 400 milliards de yens
(tableau 2.4).
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Le programme 1976-1981 a permis ainsi d'intervenir sur
800 km2 de zone côtière portant a Il 000 km2 le total de la surface
aménagée â ce jour. Le nouveau projet 1982-1988 devrait conduire a
l'aménagement de 1 750 km 2 supplémentaires; les zones côtières aména
gées représenteront alors presque 10 %de la urface considérée comme
utilisable (130 000 km 2) sur les 310 000 km~ représentant la zone des 12
miles tout autour du Japon (MIZUTANI, 1983).

L'exécution de ces programmes élaborés par l'Agence des
Pêches (tableau 2.5) est assurée gr!ce a un réseau complexe d'instances
diverses permettant de passer efficacement de la recherche au dévelop
pement (tableau 2.6).

En effet, les grands programmes de recherche et développe
ment sont lancés par l'Agence des Pêches, au sein du Ministère de
l'Agriculture et des Forêts, après concertation avec les divers orga
nismes représentant l'industrie de la pêche et des cultures marines.
l'Association japonaise des Pêches, association privée sans but lucratif
représentant toute l'industrie d pêches au Japon (fédérations de
coopératives, syndicats, grandes ociétês de pêche. organisations repré
sentant la construction navale pour la pêche, fabricants de matériel et
d'engins de pêche, soc1 tés de commerce, etc.) y joue un rOle particuliè
rement irJ1)ortant.

Une autre association, la t ès active Société Scientifique
Japonaise des Pêches (NIHON SUISAN GAKKAI), regroupant plus de 2 000
membres (individus ou Compagnies) du secteur recherche et développement
des pêches et des cultures marines, aussi une influence non négligeable
quant A la définition de ces programmes tout en assurant une importante
circulation de l'information entre ses membres.

L'agence des Pêches dispose ensuite de ses laboratoires
régionaux (6) puis prêfecto aux (86) pour la mise en oeuvre de ces program
mes. A la demande des coopératives ou des municipalités, les gouvernements
préfectoraux ont aussi leur propre politique de recherche et leur centre
de production de juvéniles destinés l'aquaculture intensive et extensive.



Unité : 108 yens

eoOt du projet Participation Maftres d'oeuvreNature des projets Contenu des projets de l'Etat1976-82 1982-88

Amélioration des aires de Renforcement des zones a 50 à 60 % Préfectures. municipalités,pêche. Installation Récifs réd f nature1
Associations, Coopératives,750 1 400

Création de zones a récifs 70 % Préfecturesartificiels

Construction et renforce- Amélioration des aires de 60 % Préfectures, municipalitésment des zones d'élevage reproduction
1 000 1 900

Construction de zones 50 % Préfectures, municipalitésd'élevage

Protection et développe- Nettoyage, dragage. Recou-
100 100 50 ~ 60 % Préfectures, municipalitésment des zones de pêche vrement du fonds par apport

côtières de sel etc.

Budget P/imprévus 150 600

TOTAL 2 000 4 000

Tableau 2.4 - Programme et financement des aménagements cOtiers pour les périodes 1976-1982 et 1982-1988 (modifié
dlaprès MIZUTANI, 1983).
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2.2 - THEORIE DES REPEUPLEMENTS

Comme nous l'avons dêjA signalê, les immersions de juvéniles
à fin de peuplement(transplantatl0n) et repeuplement ne sont qulune des
techniques culturales employées pour le développement des ressources
côtières. C'est dans ce cadre qu l;l convient de les considérer et non
pas comme des opérations isolées. Elles sont donc du point de vue japo
nais directement intégrées A l'aménagement des pêcheries. aux points de
vue biologique, économique et social.

En général. les modèles classiques d'évaluation des stocks
définissent un maximum de production équilibré (maximum susta1nable Yie~)

00 recrutement et effort sont constants (figure 2.1).

Dans un premier temps (partie ascendante de la courbe). des
mécanismes de régulation ou mécanismes "compensatoiresll permettent de
compenser, au moins partiellement. une diminution de la biomasse féconde
(capacité de reproduction du stock évaluée d'après diverses mesures telles
que le nombre d'oeufs susceptibles d'être émis ou la biomasse d'animaux
sexuellement adultes). La régulat on peut être envisagée entre recrutement
et ponte ou en aval de la ponte, le deuxième ca~ étant le plus souvent
retenu: concent ation des prédateurs ou cannibalisme. manque de nourri
ture durant un stade cr. tique. ralen issement de la croissance sur des
périodes délicates. Les mécanismes de régulation font donc augmenter le
rapport Recrutement (R)/Biomasse féconde (Bf) quand la biomasse féconde
diminue. assurant ainsi la robustesse du stock. quoiqu'en réalité, la
variabilité naturelle du recrutement implique souvent son indépendance
de la taille du stock parental sans qulil soit toutefois possible de
linier la possibilité que le recrutement puisse être affecté par la raré
faction du stock induite par une xploitation intense" (LAUREC et LE GUEN.
1981).

Dans ces conditions, il semble illusoire de vouloir s'opposer
à la résistance (mécanismes compensatoires) du milieu par injection
massive d'individus dans l'intervalle ponte-recrutement, d'autant plus
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que l'expérience montre que cette résistance du milieu est d'autant plus
grande a l'accroissement d'une population que ses effectifs sont plus
élevés.

En fait, les japonais considèrent que, dans le cas de certai
nes esp~ces, ils ont lIêpu; sê" les possi bil itês dl aménagement des pêcheri es
qu 1 elles soient d10rdre règlementaire ou technique (temps de pêche, engin
de pêche, saison, quotas globaux, quotas individuels, licences de pêche,
etc.) (tableau 2.7),

Ils pensent aussi que l'hypothê e aménagement basée sur
l'analyse de la dynamique de population des ressources en zone côtière
(pêcheries multispêcifiques) n'est pas forcément opérationnelle, les
modèles n1étant pas au point, et qu'il est plus IIpayantll de retenir
l'hypothèse développement basée sur une augmentation forcée de la res
source. L'immersion massive de juvéniles est un des moyens utilisés en
visant a êlever le niveau de recrutement.

Le cas du saumon, bi n que particulier (stock monocohorte,
habitat dulcaquicole) , est un bon exemple de ce forçage artificiel du.
recrutement naturel: d'après HANAMURA (1979), au Canada, aux Etats-Unis
et en URSS, le maximum de production équilibrée du stock de saumon
pacifique est maintenu en permettant à 30-50 %des géniteurs d'atteindre
les rivières pour s'y reproduire, le taux de capture étant régulé a
50-70 %des adultes.

Au Japon, plus de 90 %des saumons remontant les rivières
sont capturés. Les techniques d'êcloserie et de lachers ont permis d1obte
nir un nombre moyen de pontes naturelles. Seul un retour de 10 %des
géniteurs est ains' nécessaire au maintien de la ressource (tableau 2.8).

Depuis 1969. les jeunes saumons subissent une phase intermé
diaire d'élevage entre llêcloserie et le m lieu naturel afin d1augmenter
les pourcentages de survie après lacher ; on estime a présent que le
nombre moyen de recrues par géniteur est ix fois supérieur Acelui obtenu
dans le milieu naturel. Les captures de saumon dans le Hokka1do ont été
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la reproductivi- stocks de gêni- re (sais ponte mersaux en prenant
té de la resso~ teurs et s. ison 1 rvaire en compte la compé-
ce . cantonnements pour 1 • tition avec d'autres

reproducteurs/lar- types de pêcheries,
ves en particulier celles

-------- des petits chaluts
Do côtiers .

Culture extensî- . production
ve de la ressou~ massive de ju-
ce. Immersions vêniles
juvéniles.

· transplantation
massive de juvéni
les produits dans
le mil; u naturel

· production mas ive
de 'uvêniles en
milieu artificiel

· suivi et protec
tion après immer
sion

• satisfaisant, 6 parfois satisfaisant, x non satisfaisant.

Tableau 2.7 - Liste des mesures de gestion de la ressource en Mer Intérieure
de Seto (d'après Fishery Journal, 1983).
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Re

Figure 2.1 -

1 '
l 1

If.

Relation stock-recrutement (Sf --> R) et
détermination graphique du recrutement
équilibré (Re) par intersection avec la
droite donnant la fécondité (Bf) â partir
du recrute~ent (R --> Bf) (d'après lAUREC
et LE GUEN, 1981).

Capture Géniteurs admis Nombre de

Années d'individus juvéniles

(mil 1; ons) 13chés
(mi 11 i ers) (%) (millions)

1967 4,50 597 13,2
,

435

1968 2,14 236 11,0 207

1969 4,17 578 13,8 362

1970 5,29 626 12,0 442

1971 7,65 855 11,0 576
1972 6,96 614 8,8 476

1973 8,32 594 7,2 445
1974 9,63 600 6,2 485
1975 15,77 1 174 7,4 802
1976 8,80 464 5,2 523
1977 10,21 872 8,5 693

Tableau 2.8 - Evolution des captures de saumons et
du nombre de géniteurs autorisés a
remonter en rivière A t~kkaido (modifié
dlapr~s BILLARD, 1978).
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de 1,5 a 3 millions de poissons par an pendant 40 ans et, au cours d'une
période de trois ans (1974 à 1976) se sont accrues de telle manière qu1elles
ont atteint 7 à 8 millions de poissons par an, cette tendance s'étant
amplifiée depuis lors.

Selon HANAMURA (1979), nous avons donc ici le cas typique
d'une pêcherie basée sur un forçage du recrutement par immersion de
juvéniles produits artificiellement, dont le maximum de production équili
bré est devenu 4 a 5 fois plus élevé que dans le cas de pêcheries sur
stocks non régulés au niveau du recrutement.

Ce type de conclusion ne peut bien sOr être fait que dans la
mesure 00 l'impact des immersions de juvéniles est analysable grace à un
suivi crédible, de la période de l3cher jusqu'A la période de capture par
la pêche, et où les connaissances de la dynamique de population d
l'espèce sont suffisamment avancées pour permettre d'intervenir efficace
ment aux différents stades critiques de son cycle vital. L cas du saumon
ainsi que ceux de bivalves tels que l 'hu'tre et la coquille St Jacques
sont uniques en ce sens que la bonne connai sance de leur phase prérecrutèe
et de leur relation stock/environne. nt/recrutement (taille du stock et
capacité biotique du milieu aux différents stades de la vie larvaire et
Juvénile) pe t d'intervenir efficacement sur le recrutement naturel.

Les autres espèces choisies dans le cadre des repeuplements
l'ont été plus pour leur haut valeur commerciale mais aussi pour leur
immobilité plus (coquillages) ou moins (crustacés, poissons) re ative
dans le milieu naturel fin d'assu r des retours signifie tifs (en
quantité et en valeur) au niveau de la pêche. Ce dernier poin est loin
d1être résolu dans bien des cas pour les espèces les pl s mobiles
(crevette, dorade) qui posent aussi problème quant l'attribution de la
ressource repeuplée aux promoteurs (coopératives) des immersions.

Malgrê notre large ignorance des lois qui égissent la dyna
mique des écosystèmes (compétition interspéçifique), les japonais estiment
Que l'augmentation quantitative des stocks par repeuplement peut conduire
a une meilleure exploitation d'une partie de l'écosystème jusqu'alors non
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utilisé par l'homme. En favorisant le développement d'espèces de haute
valeur commerciale. on aboutit a une meilleure exploitation économique
de la productivité du mil' u naturel,

L'analyse de la production et de l'évolution des prises dans
un système relativement clos comme la Mer Intérieure de Seto et les con
clusions qui en sont tirées illustrent bien la démarche japonaise et
l'importance accordée à la valeur commerciale dans le choix des espèces.

2.3 POTENTIALITE DE LA RESSOURCE

2.3.1 - Cas de la Mer Intérieure de Seto

La Mer de Seto a une surface de 20 000 km 2 soit 0,4 %des zones
de pêche japonaises. En 1977. la pêche était de 406 000 tonnes et l'élevage
de 330 000 tonnes représentant 40 %en quantité et 31 %en valeur de toute
la production aquacole japon ise. En 1980 pourtant, la production des éle
vages n'était plus que de 310 000 tonnes alors que la pêche était passée a
450 000 tonnes. L'effe conjugué de la pollution et des aménagements indus
triels conduisant a l'eutroph1sat10n du milieu (eaux rouges) ont mis un
frein aux rendements de la pêche et au dêveloppêment des élevages quoique
le marché soit aus 1 considéré comme un facteur important de la stabilisa
tion de la production (production xcêdant la demande).

Une analyse critique t approfondie du phénomène depuis les
années 50 a été publiée par l'Agence des Sciences et Techniques en 1980
et reprise partiell ment par TAlARA (1981).

Globalement. depuis le début des ann es 1970, la pêche comme
l'aquaculture plafonnent (figures 2.2 et 2.3). Il semble que l·on ait
atteint la limite de productiv1tê en Mer Intérieure de Seto. Pourtant.
l'évaluation de la qu ntitê de production primaire quivalent au niveau
de pêche actuel perm t de penser que les captures pourraient slélever a
un maximum de 600 000 tonnes. Sur une période de 26 ans (1951-1977), une
évolution parallèle a en effet êt mise en évidence entre la production
primaire utilisée et 1 s quantités pêchées (figure 2.4). Pour la même
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période, le niveau trophique moyen des espèces débarquées n'a cessé de
baisser avec l'augmentation de captures (figure 2.5). Aux phénomènes
possibles d'évolution de od.s de p che et de la commercialisation des
espêces (commercialisation d'espèces moins nobles rejetées auparavant),
il semble qu'il faille aussi attribuer ce dêplacement considérable des
équilibres de populations de poissons a une altération de l'environnement.

En général, les niveaux troph ques élevés correspondent aux
poissons de haute valeur commerciale ; leur chute a donc un impact direct
sur la valeur des captures.

Dès lors, s lon le point de vup japonais, il s'agit de trouver
un nouvel équilibre entr 1 s deux r lations productivité primaire/quantité
de pêche et niveau trophique moyen/quantité pêchée; un choix s'impose
entre l'accentuation des captures massives de poissons à bas niveau trophi
que (sardines, anchois, maquereaux) et l'orientation des pêches vers les
espêces nobles à haut niveau trophique (dorade, crevette, cr be) qui
assurent une grande parti du revenu des pêcheurs. Cependant, vue la
complexité et la nature êm1nement dynamique, notamment sous l'effet des
changementsinterannuels ans l'hyor c 1ma~des deux relations exposées
ci-dessus, ce choix semble êtr davantage d'ordre spéculatif que scienti-
f que.

Cette analyse illustre bien, au-del! des raisons d'ordre
purement électoralistes, la démarche volontariste de l'Etat en matière
d'aménagements côtiers et dtaquaculture : un des moyens d1assurer le
revenu du petit p cheur cOtier (80 %de l'ensemble des pêch urs) est de
maintenir et renforcer le niveau de c pture des espèces nobles (a haut
niveau trophique) aral1èlement A la stabilisation des captures d'espèces
a bas niveau trophique comm la sardine ou l'anchois. Parmi les méthodes
utilisées pour essayer d'atteindre cet obje~tif de renforcement figure
le repeuplement qui devrait ainsi penr~ttre au pêche r de égager un

r venu supérieur.
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Figure 2.2 - Evolution des captures en Mer Intérieure Seto
(d1après TATARA, 1981).
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Figure 2.3 . Evolution de la production aquacole en Mer Intêrieure
Seto (poissons + crevettes) (d'après TATARA. 1981).
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Figure 2.4 - Captures et production primaire consommée par année en
Mer Intérieure Seto (d'après TATARA, 1981).
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Figure 2.5 - Captures et niveaux trophiques moyens par année en Mer
Intérieure Seto (d'après TATARA 1981).
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2.3.2 - Application aux repeuplements

Que les techniques culturales en milieu libre (après lAcher)
soient relativement ma1trisées (saumon, coquille St Jacques) ou non
(crevette. crabe, dorade), le succès des repeuplements repose sur le
surplus de productivitê ou productivité marginale du milieu en l'espèce
repeuplée a chacun de ses stades de développement (QUERELLOU, 1977).
Cette condition suppose que l'on connaisse au préalable les types de
pêcheries, la productivité et la quantité de biomasse existantes dans
les zones dêfinies pour les repeuplements. A partir de ces observations,
le potentiel de développement des repeuplements pourra être estimé. Le
développement qui suit est tiré de la même étude de l'Agence Scientifique
et Technique citée précédemment. Encore une fois, nous tenons ici ~

souligner l'aspect nécessairement spéculatif des évaluations faites
puisqu'elles admettent la stabilité des écosystèmes dans leur composition
spécifique malgré les nombreuses évidences qui démontrent le contraire.

2.3.2.1 - ~fi~i~!g~_2~_!:~§e~ç~

Nous avons déja vu que la zone des pêches cOti ères est régie
par les coopératives qui disposent des droits d~ pêche commun et des droits
de pêche cantonnés. La zone contrOlable et utilisable pour les repeuplements
est considérée comme étant la même que celle des droits de pêche commun.
les zones des droits de pêche cantonnés, c'est â dire les zones 00 se pra
tiquent les élevages sont en général comprises dans le total de la surface
des droits de pêche communs. Les permis accordés ne précisant pas les
espèces concernées. celles-ci sont classées en trois groupes: poissons.
coquillages et algues selon 24 zones maritimes tout autour du Japon (figure
2.6). En tenant compte des conditions naturelles et de l'histoire des
pêches dans chaque région, il a ainsi été dressé une liste des espèces
préférentielles selon les différents types de milieu rencontrés (tableau
2.9).

La surface jugée disponible pour les l3chers de juvéniles est
loin d'égaler la surface totale de la zone des droits de pêche commun: en
zone battue (cOtes de Hokkaido), la zone utile de rejet est évaluée a lOOm
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de la cOte seulement; en baie fermée. elle couvre presque la totalité
de la zone des droits de pêche cantonnés. Ainsi. pour les coquillages,
la surface utile de rejet n fonction de la surface totale de la zone
des droits de pêche communs est évaluée a 2 %sur cOte rocheuse battue,
S %sur cOte sableuse et 50 %dans les baies (tableau 2.9). Les lâchers
de juvéniles de crustacés ne sont retenus que dans le cas des mers inté
rieures ou des golfes ; nous verrons que dans la pratique il n'en est
pas toujours ainsi. De plus. comme les auteurs le soulignent, il semble
hasardeux de vouloir estimer une surface utile de rejet pour des espèces
mobiles comme les crustacés ou les poissons.

En présumant que la quantité de juvéniles disponible nlest
pas limitée et que les taux de mortalité sont identiques dans toutes les
zones, la qualité de production potentielle et les rendements par espèce
repeuplée ont été calculés (tableau 2.10).

2.3.2.2 - ~Y~lY~~!~~_~~~_~~~~~~~~

C'est â partir de ces considérations, en reprenant les rende
ments officiellement pub11~s n 1980 pour 4 espèces repeuplées (tableau
2.11) que ces derniers ont été réévalués (tableau 2.12).

ces estimations peuvent être considérées comme crédibles dans
la mesure 00 elles se basent sur des données réelles (surfaces disponibles,
quantité de pêche, rendements. caractéristiques du milieu) mais font
question si l'on considère la non évaluation de la productivité marginale
du milieu pour chaque espêce repeuplée. Cependant, les scientifiques japo
nais opposent souvent aux surestimations possibles. la sous-estimation des
progrès technologiques qui. en effet, se sont révélés ext~mement rapides
ces vingt dernières années au Japon. Il n'en demeure pas moins vrai que si
l·opêration appara1t comme raisonnable pour certaines espèces (coquille
St Jacques, saumon, ormeau), elle relève d'un pari initial pour les autres.



1 - Mer d'Okhotsk
2 - Détroit de Nemuro
3 - Erimo Ito
4 - Donan Taiheiyo
5 - Sand ku
6 - Fukushima
7 - Kashimakujukuri
8 - Tokai Tobu
9 - Tokai Seibu

la - Kishiu Hiuga
11 - Détroit Bungo
12 - Mer Intérieure Seto
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13 - Baie Kagoshima
14 - Kushikino
15 - Ariake Shiranui
16 - Shinaka; est
17 - Genka;
18 - San In
19 - Wakasa
20 - Echizen
21 - Baie Toyama
22 - Nihon Ka; Okubu
23 - Donan Nishi
24 - Do N;hon Ka;

Figure 2.6 - Emplacement des 24 zones côtiêres types ou zones des
droits de pêche communs au Japon.
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AIS Surface utile deNature
de la cOte Exemples Situation Maximum rejet en fonction

actuelle possible de B

COte à Ri as Sanriku 10% Poissons · 10%5 % Coquillages 2 %

Presqu ' 1le rocheuse Presqu 111 e dl Izu 1 % 5 % Poissons : 10 %
Coqui 11 ages · 2 %

COte sableuse battue COte de la Mer d'Okhoisk 0 1 % Coquillages : 5 %

Côte 3 petites baies Détroit de Bungo 10% 20 % Poissons 10 %
Coqui11 ages · 30 %

Mers i ntêri eures Mer de Seto t Mer Poissons : 10%
40 % 40 % Coquillages : 50 %Golfes d'Ariake. baie de Tokyo Crustacés : 10 %

A=Surface de la zone des droits de pêche cantonnés
B =Surface de la zone des droits de pêche communs

Tableau 2.9 - Estimation (en %) de la surface utile 4e rejet des juvéniles
en fonction des espêces et des types de milieu rencontrés
dans les zones côtières japonaises (d'apr~s Anonyme l, 1980).
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Surface rejet Poissons Coquillages Crustacês Totalestimée

km2 x 1 000 t x 1 000 t x l 000 t x 1 000
1-Mer d'Okhotsk 31 0.9 0.9
2·Détroit Nemuro 66 3.3 3,3
3-Erimo !to 57 1,8 1,8
4-Donan Tai he1yo 546 21.8 21,8
5-Sanriku 163 1,6 1,3 2,9

6-Fukushima 17 0,7 0,7
7-Kashimakujukuri 63 1,9 1,9
8-Tokai Tobu 196 2,0 6,5 8,5
9-Tokai Sei bu 72 0,3 1,2 1,5

10-Kishiu Hiuga 208 2,1 8,0 10,1
ll-Oêtroi t Bungo 159 1.5 6,1 7,6
I2-Mer Intér. Seto 1 000 1,6 40.0 12,8 54,4
13-Baie Kagoshima 40 0,4 0,4
14-Kushikino 53 0,5 0,5
lS-Ariake shiranui 1 100 55,0 2,2 57,2
16-Shinakai est 598 5,0 4,0 9.0
17-Genkai 68 0,7 . 0.7
l8-San In 113 3,4 3,4
19-Wakasa 45 3,4 3,4
20-Echizen 60 2,4 2.4
2I-Baie Toyama 28 0,3 0,3
22-Nihon Kai Okubu 57 1,7 1,7
23-Donan Nishi 11 0,4 0,4
24-00 Nihon Kai 51 1.5 1.5

TOTAL 15,0 162.9 18.4 196.3

Tableau 2.10 - Estimation d'augmentation de la production a partir des
immersions de juvéniles ou Japon (d1après Anonyme 1, 1980).
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Quantité Quantité
Nombre capturée en poids

d'individus RendementsEspèces immergés Taux de Nombre par t/km2

en 1978 retour Ind. Ind. Tota1
x 106 X 10 6 kg t

Crevette 412 792 7 % 28 895 0,02 578 100Penaeux j aponi eus

Crabe bleu 9 589 5 % 479 0,3 144 50Portwr.us tri tubercuZatus

Ormeau 8 381 15 % 1 259 0,3 378 40Ha Zio tis 8p.

Dorade 6 240 8 % 499 0,2 100 10Chryaophrys major

Tableau 2.11 - Estimat'on des rendements A partir des immersions de 1978
pour 4 espèces faisant 1'objet de repeuplement au Japon
(d'après Anonyme l, 1980).

Nature des sites et espêces Surface utile de rejet Rendements

Roches (gastéropodes) 2 % 40 t/km2

Baie (bivalves) 50 % 50 t/km2.

Sable-cOte battue (bivalves) 5 % 30 t/km2

Crustacés 10 % 80 t/km2.

Poissons 10% 10 t/km Z

Tableau 2.12 - Estimation des rendements corrigée suivant la nature
des sites d'immersion et la surface utile de rejet
au Japon (d'après Anonyme l, 1980).



- 41 -

2.4 - SITUATION ACTUELLE DES REPEUPLEMENTS

2.4.1 - Production déS juvéniles

Comme nous l'avons déjâ signalê. les repeuplements font partie
intégrante du deuxième grand programme national de développement des aména
gements cOtiers (1982-1988) ~ A ce titre, ils s'inscrivent dans È réseau
recherche-développement aux niveaux national, régional (préfecture) et
local (municipalité, association privée et coopérative de pêcheurs).

En 1983, les centres de production de masse de juvéniles
destinés au repeuplement étaient au nombre de 14 au niveau national et
39 au niveau préfectoral (figure 2.7 et tableau 2.13). Ces centres ont
une superficie moyenne de 28 000 m2 avec un coût de construction allant
de 200 A 1 500 millions de yens (76 â 570 millions de francs en 1984).
La même année (1983), la participation de l'Etat a l'ensemble des opéra
tions de repeuplements (construction des centres, développement technolo
gique, aménagement des zones de rejet, projets pilotes, etc.) s'élevait
a 3,78 milliards de yens. Depuis 1979, cette participation a sensiblement
baissé (- Il %), la politique étant de confier progressivement le finan
cement des opérations aux associations privées pu auxcoopêratives de
pêcheurs une fois que la rentabilité est acquise. Aujourd'hui. cette
prise en charge des pêcheurs paraft acquise en ce qui concerne les espèces
immobiles, facilement récupérables après immersion, aussi bien pour ce qui
est des 14chers des juvéniles (tableau 2.14) que des techniques culturales
mises en oeuvre jusqu'a la taille commerciale. A ce sujet. il est intéres
sant de noter que le taux d'intervention privée quant aux lâchers de
crevette japonaise est â présent de plus de 53 %(tableau 2.14) • ce taux
témoigne de l'intérêt qu'un certain nombre de coopératives de pêcheurs
portent désormais au repeuplement de cette esp~ce et a sa rentabilité
possible dans leur propre zone de pêche. le maintien ou la confirmation de
ces tendances sur de longues périodes fournira des indicateurs économiques
globaux qui permettront de porter des jugements sur l'opportunité des
diverses opérations. en l'absence d'études fines. Une telle démarche est
typiquement japonaise et suppose aussi des moyens considérables.
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CoOt Achat Capac1 té (m 3
) Surface Surface DébitsCentre construc. terrain Pêriode totale d'eaupréfectora1 constr. Grand en mer

10 3 10 3 poissons coqui 11 • crustacés aliment. TOTAL Divers total m2 m2 t/jour

Wokkaido 859 162 - 78-80 60 1 043 90 - 1 193 - 1 193 17 834 - 12 960

Aomori 840 310 - 78-80 - 245 - - 245 - 245 18 927 50 000 7 920

Iwate 1 376 340 205 780 78-80 432 800 - 1 402 2 634 - 2 634 28 411 100 000 28 800

Miyagi 734 634 133 330 75-77 - 600 365 - 965 - 965 22 742 - 14 400

Akita 576 519 97 766 77-79 800 113 400 750 2 063 - 2 063 35 000 - 9 600

Yamagata 1 388 000 105 000 79-81 189 131 400 374 1 094 - 1 094 41 010 - 7 680

Fukushima 1 322 092 119 B07 79-Bl 782 1 776 - 403 2 961 - 2 961 79 245 - 23 760

Ibaragi 610 000 40 000 79-81 366 246 - 189 BOl - 801 7 000 - 9 000

Chiba 1 822 928 259 290 79-81 975 - - 1 700 2 675 563 3 238 16 529 15 000 14 400

Kanagawa 445 000 113 000 79-81 295 1 038 - 987 2 320 4 2 334 9 814 - 23 040

Niigata 630 682 68 333 73-75 455 275 250 330 1 310 - 1 310 27 327 - 7 200

Toyama 302 517 46 185 75-77 480 - 600 300 1380 - 1 380 16 784 - 2 400

Ishikawa 689 786 108 332 73-75 1 908 223 1 642 1 300 5 073 357 5 430 30 212 37 500 15 840

Fukui 876 834 112 000 74-78 936 160 2 100 1 430 4 626 - 4 626 38 098 la 000 Il 520

Shizuoka 501 447 315 000 75-78 604 448 600 1 380 3 032 - 3 032 14 274 2671 22 176

Aichi 1 488 547 198 572 75-78 500 278 500 100 1 37B 624 2 002 137 400 - 4 800

Mie 573 164 468 960 78-S0 - 551. 400 - 951 300 1 251 12 897 - 9 600

Kyoto 426 000 - 79-81 649 104 - 242 995 - 995 10 000 500 7 200

Hyogo 702 611 - 79-81 5 346 - - 5 726 11 072 - 11 072 18 440 400 Il 280

Wakayama 374 268 - 76-78 - 615 - - 615 150 765 8 OSO 1 000 9 600

Tottori 1 287 853 277 000 78-80 750 463 - 1 827 3 040 2 400 5 440 27 060 - 12 000

Shimane 477 564 88 969 74-75 1 300 282 800 940 3 322 330 3 652 18 098 24 730 8 640

Tableau 2.13 - Centres préfectoraux de production de juvéniles au Japon et leurs caractéristiques
(d'après TAKEMOTO, 1983).

-1=10
W



Centre Coût Achat Période Capacité (m 3 ) Surface Surface Débit
préfectora1 construc. terrain constr. Grand totale en mer d'eau

10 3 10 3 poissons coqui 11. crustacés aliment. TOTAL Divers total m2 m2 t/jour

Okayama 773 060 287 060 75-78 1 2GO - - 767 2 027 192 2 219 19 000 10 000 10 aBa
Hiroshima 1 414 179 24 455 79-81 950 - 550 3384 4 884 - 4 484 25 741 1 260 6 000

Yamagushi 379 910 24 000 73-75 920 - - 575 1 495 18 1 513 20 000 2 550 5 760(Mer Japon)

Yamaguchi 540 822 21 817 62-63 696 30 3 025 3 823 7 574 821 8 395 102 249 - 21 600(Mer Seto)

1 Tokushima 655 783 333 000 76-78 1 404 463 720 619 3 206 - 3 206 46 213 - 21 GaO

Kagawa 717 428 140 044 79-81 370 - 1 000 880 2 250 667 2 917 10 000 20 000 2 880

Ehime 857 039 450 558 76-79 1. 514 1 000 1 200 1 800 5 514 - 5 514 29 720 30 000 12 000

Kochi 434 300 150 000 80-83 360 150 266 990 1 766 - 1 766 10 100 10 800 4 800

Fukuoka 821 647 - 75-77 627 344 2 405 360 3 736 - 3 736 15 988 - 13 000

Saga 453 559 102 787 74-77 300 510 150 625 1 585 240 1 825 25 222 13 000 12 000

Nagasaki 426 441 270 611 74-77 2 104 301 604 2 590 5 599 220 5 819 35 017 149 325 la 000

Kumarooto 490 213 - 74-77 200 400 - 1 000 1 600 - 1 600 17 115 21 526 7 200

Oita 419 890 76-79 648 126 900 1 674 1 674 4 258 19 000 4 500(Kami vra) - - -

Oita 161 924 78-79 512 406 918 333 1 251 13 107 3 000(Kunito) - - . - -
Miyazaki 830 616 105 326 78-80 1 298 382 440 1 642 . 3 762 - 3 762 19 735 16 000 12 000

Kagoshima 774 816 204 066 76-79 2 900 1 061 1 650 3 964 9 575 26 9 601 41 268 - 33 060

Okinawa 442 258 169 000 80-83 400 24 - 1 200 1 624 - 1 624 11 067 - 5 000

TOTAL 28 900 143 5 04000 33 290 14 182 20 157 44 905 112 534 7 255 119 789 1089012 535 362 442896
(moyenne) (741 029) (168002 (2 885 (3072) (27 923) (25493) (11356)

Tableau 2.13 - Suite

~
~
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iX l~~ERSION DES JUVENILES (1)
d'oeuvre Nombre de [nqaqeml'nt

(lationa 1 R-gional 01 vers i 5 ites des
(Agence (Préfecture) COll'lnunal Coopératives ("55. prlVée/ TOTJiL d' ; mmers Ion IProfess 1onne~Espèces plÏches l etc. ) "; (7)

1

ICoquille St Jacques - - - l 172 447 ~ 172 447 66 100..
Crevet te R 80 76 265 64 839 139 782 20 672 301 636 429 53,7
Crevette ~·l - 5 095 5 745 2 630 3 983 17 453 43 37,8
Crabe bleu 1 706 6 497 103 1 676 690 10 572 77 22.2
Ormeau - 92 1 167 10 435 613 12 307 632 89,8
Dorade 1 412 9 719 414 177 237 11 959 232 J,S
Arche " 385 170 2 5B2 - l 137 31 82,3
Oursin - 115 105 15 497 - 10 717 142 98,7
Cardeau 72 887 35 162 - 1 156 53 14,0
Griset - 1 216 156 10 573 1 955 54 29,8
Limande - 814 - - - B14 23 0

Unité. 1 000 tndivldus

(1) Juvéniles produits en écloserfe et collectés dans le mflieu naturel.
(2) Coopératives + divers/total

Tableau 2.14 • Répartition des immersions de juvéniles selon l s différents maftres d'oeuvre au Japon en 1981
(d'après KITADA, 19B3).

PRODUCTION ( 1) IHMERSION (2)
Espèces

1977 1978 1879 1980 1981 1977 197B 1979 1980 1981

Coquille St Jacques 1 519 362 1 798 315 1 822 143 2. 131 71:3 2 054 939 2 139 363 1 586 655 1 699 127 1 525 333 2 172 447

Crevette R 378 761 448 864 534 634 599 85J 523 III 255 515 2eO 075 337 229 297 842 301 636

Crevette M 4 276 10 960 12 516 29 301 37 144 4 276 10 595 25 141 12 483 17 453

Crable bleu 7 176 10 280 18 070 16 041 18 152 6 917 7 870 12 171 Il 519 10 672
Ormeau 8 107. 10 729 Il 598 16 422 16 432 7 015 7 143 8 462 10 560 12 307
Oorade 7 614 6 493 11 592 13 457 15 977 4 667 5 109 8 600 10 358 11 959
Arche 16 850 1 490 Il 932 11 854 6 166 4 342 651 2 764 5 IB7 3 137

Oursin 120 80S 2 023 2 421 6 263 3 392 3 719 6 919 10 870 16 117

ClIrdeau 315 379 1 051 3 203 3 688 260 297 898 ;: 370 1 156

Gri set 169 443 1 834 2. 386 2 867 141 407 1 267 1 314 1 955

Limande 1 057 1 795 1 601 733 1 727 1 290 1 215 401 1 693 B14

Unité : 1 000 individus

(1) Production destinée uniquement a l'immersion, provenant des éclosertes et du milieu naturel.
{2} Juvéniles produits en écloserie et collectés dans le milieu naturel.

Crevette R : Po I1ll41 Ull .i<1pOl1iat18 - crevette ~l , Fe'ulBIIIl mo1'Odon

Tableau 2.15 - Quantités d production et d'irr~rsion des esp~ces repeuplêes au Japon (d'apr~s K!TAOA, 19B3).



- 46 -

La gestion des centres de production préfectoraux est en
général assurée par une association privée regroupant la Préfecture, une
ou plusieurs municipalités et les coopératives locales de pêcheurs.
L'Etat couvre environ 50 %du coat de production des juvéniles mais pas
nécessairement pour toutes les espèces que chaque centre produit.

La production actuelle de juvéniles destinés au repeuplement
concerne une douzaine d'espèces (tableau 2.15) dont sept particulièrement
suivies: le saumon keta (oncorhyn~hus keta), la coquille St Jacques
(Patinopecten yesBoensiB). 1 •ormeau (Hatiotis 8p.), l'arche (Anadara

broU(Jhtonii), la crevette (Penaeus japonicus) t le crabe bleu (Portunus

tritubepculatus) et la dorade (ChrYBOphys major).

Les recherches actuelles concernant la production des juvéniles
en êcloserie slorientent plus particulièrement vers llamé11oration de leurs
qualités biologique et physiologique ainsi que la standardisation des
techniques de production.

les centres de production préfectoraux ou les associations
privées assurent la production d'espèces dont l:élevage, de l'oeuf aux
premiers stades juvéniles, est ma'trisé alors que les centresnat10naux
sont plutOt chargés du développement technologique ayant trait a de
nouvelles espèces telles que la limande, Limanda heraensteini, la sériole.
SerioLa quinqueradiata. le hareng, cz,upea paLZasi, le mérou EpinepheLUB

8eptemfasciatus, le chinchard. Trachurus japonious, ou encore le crabe
EPiBmacrus sp.

2.4.2 - Immersion et attribution de la ressource

La figure 2.8 illustre les processus d'immersion et d'attribu
tion de la ressource ainsi que les problèmes qui en découlent.

En général, les associations privêes ou les établissements
pilotes locaux se mettent en place lorsque l'intérêt économique du repeu
plement est acquis (saumon. coquille, ormeaux quelque fois). les centres
préfectoraux se situent! un niveau un peu plus expérimental bien que
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Figure 2.8 - Distribution des zones d'immersion de juvéniles, gestion et attribution de la ressource dans le
cas des repeuplements au Japon (d'après KITAOA, 1983).
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produisant des dizaines voire des centa'nes de millions d1individus par
an. Selon le degré d1immobilitê des espèces, et donc de contrOle après
l!cher, les immersions des juvéniles produits dans ces centres seront
plus ou moins pris en charge par les coopératives (plus de 80 %pour la

coquille, l'ormeau, l'arche et lloursin ; tableau 2.14). Par ailleurs,
les établissements pilotes ou privés distribueront la totalitê des juvé
niles aux coopératives participantes. Dans ce cas, les lâchers sont
toujours effectués dans la zone des droits de pêche commun dépendant de
la coopérative locale ou dans la zone de pêche où le projet pilote est
en cours et pouvant dépendre de plusieurs coopératives locales (coquille
St Jacques en baie de Mutsu).

Lorsque les espèces sont plus mobiles (crabe, crevette, dorade)
tout ou partie des juvéniles (tableau 2.14) peuvent être confiés a des
organisations privées agréées par les municipalités ou les préfectures.
les lâchers étant alors effectués sur une zone allant largement au-delâ
de celle des droits de pêche communs. Cette zone fait l'objet d'une régle
mentation spéciale. en vigueur depuis juin 1983. Les suivis et l'exploita
tion de cette zone en llespêce repeuplée (analyse des immersions, protection
des juvéniles rejetés, accolds d'utilisation, droits payés) sont assurés
par les municipalités (grandes baies fermées. golfes) ou les préfectures
aidées par les laboratoires de pêche préfectoraux et régionaux.

Outre le transfert des techniques de production de masse aux
centres préfectoraux et aux établissements pilotes, les centres nationaux
seront appelés a effectuer, eux-mêmes ou a travers des associations régio
nale et nationale d'un nouveau type. les lâchers de juvéniles d'espèces
plus expérimentales ou très mobiles (limande, hareng, chinchard, crabe
KEGANI etc.).

Comme le montre bien le tableau 2.14, le problème de l'attri
bution de la ressource peut parfois être résolu pour la crevette ou le
crabe grâce à des accords entre coopératives ou municipalités, ce nlest
pas encore le cas pour la dorade. Les gestionnaires des pêches japonais
estiment que, dans ce cas, la lêgislat10n doit être modifiée et faire
appel a une nouvelle conception qui consiste! considérer que les ressour
ces acquises à partir d'un investissement initial (production de juvéniles,
immersions. phase intermédiaire, suivis) appartiennent a ceux qui ont
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réalisé cet investissement. Plus que jamais, le développement et l'aména
gement des zones de pêche implique "un contrOle de la participation aux
pêcheries et de la répartition des richesses produites par leur exploita
tion" (TROADEC, 1983). Dans le cas des repeuplements, cette conception
suppose qulil soit possible de discriminer de manière pratique entre les
ressources issues des recrutements naturels et induites par les immersions
massives de juvéniles, ce qui n'est pas encore toujours le cas.
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III - LES E5PtCES REPEUPLËES

Les principales espèces faisant l'objet de repeuplement et
de p!turage marin sont au nombre de 7 : le saumon keta (Oncorhynahua keta,

la coquille St Jacques (Paatinopeaten ye88oenais) , l'ormeau (Haliotie sp.),

l'arche (Anadora bronghtonii) , la crevette (Penaeus japonicua) , le crabe
bleu (Portunu8 tPitubercuLatus) et la dorade (ChryeophrY8 major).

Oans les exposés qui vont suivre, nous utiliserons le même
ordre, c'est a dire selon le degré de mobilité des espèces et, en gênêral,
de rentabilité économique des opérations de repeuplement qui les concer
nent. Le cas du saumon, espèce pour laquelle les grands programmes de
développement sont terminês, fait exception et est traité en premier.

Volontairement, nous n'avons pas unifié les présentations
tant la nature des données disponibles diffère selon les espèces. Plutôt
qu'une description des techniques culturales mises en oeuvre, déjà faite
pour un certain nombre d'espèces, nous nous sommes intéressés d'une part
â l'effet des repeuplements ur les pêcheries (taux de recapture, quantitê
ajoutée a la pêche, effet économique) et d'autre part aux ma'tres d'oeuvre
des immersions que sont souvent les coopératives et â leurs motifs d1enga
gement dans ces opérations.

3.1 - SAUMON

3.1.1 - Présentation générale

La production japonaise de saumon oscille entre 110 000 et
150 000 tonnes soit 20 a 30 millions de poissons par an (figure 3.1). Elle
représente 25 %des prises mondiales.

Le saumon keta (Onoorhynchus kata) constitue plus de 90 % des
captures, le reste comprenant 6 %de saumon rose (Oncorhynchua gorbuscha)

et 1 %de saumon masu (Onaorhynchus maBoul. Le saumonketa a la plus haute
valeur commerciale quoique ]es prix aient derniêrement baissé considérable
ment (30 a 40 %; 20 %au détail) en raison de l'importance du stockage,
sous forme salée ou congelée.
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Figure 3.1 - Captures des saumons au Japon (d'après
SHIROKI. 1983).

Unité x 1 000 individus

Nombre adultes capturés Nombre Nombre Taux deAnnées juvéniles
COte Rivière TOTAL invnergés de retours retour (%)

1966 3 408 396 3 804 272 036 5 943 2,19
1967 3 908 592 4 500 4 4 729 8 110 1.87
1968 1 902 236 2 138 207 438 4 881 2.35
1969 3 595 578 4 173 361 571 8 737 2.42
1970 4 651 627 5 278 442 101 10 110 2,29
1971 6 806 845 7 651 575 986 12 913 2,24
1972 6 343 614 6 957 475 805 Il 909 2,60
1973 7 724 597 8 321 445 510 9 036 2,03
1974 9 026 601 9 627 484 849 11 342 2.34
1975 14 217 1 557 15 774 801 991 21 322 2,66
1976 8 342 463 8 805 523 361 13 088 2,50
1977 9 466 742 10 208 693 222 (18 456) (2,66)
1978 12 284 863 13 147 779 261
1979 17 751 1 151 18 902 873 489
1980 13 786 1 660 15 446 1 146 047
1981 20 296 1 630 21 926 1 079 708

Tableau 3.1 - Captures, nombre de juvéniles immergés et
taux de retour du saumon keta a Hokkaido
(d'après SHIROKI. 1983).
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La pêche slexerce au large ou dans les zones côtières et les
rivières de Hokkaido (70 %) et Honshu (30 %) (figure 3.2). Ala fin du
siècle dernier. les captures étaient en moyenne de 7 millions de poissons
par an avec un pic a 11 millions en 1889. Ce maximum fut suivi de plus de
70 années de production mêdiocre (3 millions de poissons/an en moyenne).
jusqu1en 1970. L'ampleur es variations annuelles des prises a nettement
diminué pouvant indiquer un fort taux de recrutement des stocks exploités
grâce a l'inwnersion massive de juvéniles produits en écloserie (tableaux
3.1 et 3.2).

En 1981. â Hokkaido, 102 êc10serie (37 nationales, 3 préfec
torales et 62 privées) avai .nt i!Tl1lergê plus de 1 milliard de juvéniles en
rivière et en mer (tableau 3.1). La même année, 734 millions de juvénil~s

avaient été immergés dans le nord de 1Itle principale, Honshu, la préfec
ture d'Iwate réalisant 44 %du total (tableau 3.3).

Un projet de développement sur 4 ans (1979-1983) prêvoyait
l'immersion de 1,15 milliard de juvéniles a Hokkaido et 1 milliard a
Honshu, avec un retour de 38 t 6 millions d'individus (contre 30 millions
en 1981) soit environ 140 0 0 tonnes dont 60 à 80 %des individus seraient
capturés (SHIROKI. 1983).

3.1.2 - Amélioration des taux de retour

De 1977 à 1981. l'Agence des pêches a participé à la promotion
d'un programme d'amélioration des taux de retour des saumons. Il s'agis
sait :

- d'étudier les facteurs de disparition du saumon en
rivière et dans les eaux Ot~~res,

- d'amêliorer les techniques de transplantation: transplan
tation de lignées appropriées aux caractéristiques des
rivières.

- de développer l'élevage intermédiaire des juvéniles en
mer.
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Figure 3.2 - Chemins de retour du saumon sur les cOtes japonaises
et limite sud de distribution (modifié d'après KITTAKA,
1983).
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Annt'!e ilTllM'rsion

i -----;,-------~-.-_r_--_,_---,.__.-___r---.----~-------.

Annt'!e retour 1 :97~ 1 197f 1 1977 1978 197'1 1980 19 '1 i 1982 l
1 -1 Re arque

1971 1972 1973 19/4: 1975 1976 1977 1 1978

Mer du Japon
incl ue

1 035 1 122
(5,4) (2,8)

6 799 6 597
(3,0) (3,1)

IiBO
(3,9)

5 615
( ,9)

f'.71
14,3)

, ?]

(7,1)
:' 138
(1,7)

?72
(l 7)

--j!---+---t-----t----t---f-------j
1 )16
(l,li)

231
(0.7)

1 016
(0.9)

xl000 in~l
747

(1, 9)

1 02a 1
( 1,1)

Aomori

Iwate

(O,~~ 1 (,~~Miyagi

1 Fukushi î 52
0,5)

43
(0,6) 1

46
(0,4)

4(;

(0,5)

84
(O,B)

65
(0,7)

116
(n,7)

172
(J ,2)

162
(1, )

161
1,4)

155
( l, )

124
(0,9)

136
(0,5)

104
(0.7)

Ibaragi

Chiba - 1

J
(0.2) (O. ~ 1

7
0,3)

10
(0,6)

11
(0,6)

o
(0,2)

9
(0,3)

o
(O,3)

Il
(0,6

o
(0,1)

)( 1000i nd

TOTAL
nombre d'indiv. 1 186 l 343 1 86 2 713 4 447 1 6 629 7 622 7 .70

TOTAl..
poids

tonnes

329 4 902 6 154 9 902
" '" 1

14
'"

27 820 29 700
1 poids moyen

1

d'un indiv dus :
3.65 kg

Tableau 3.2 - Nombre de retours (taux de retour) des s umon! juvcniles in~er9és ~ partir
de l'ne principale de Honshu, ,ôtê Pacifique (d'llprès SUGANO et SASAKI, 19 3).

Année d'immersion 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Aomori J3 1, 16 16 20 18 19 40 59 8B BB

Iwate 97 l18 1 6 125 140 144 208 214 26 301 323

Miyagi Il 11 ID 16 11 15 26 38 43 45

F'ukushima 11 7 9 9 14 12 14 15 24 28 33

lbaragi 3 l 2 2 2 2 2 2 3 4 4

Chiba - . - 0 0,2 0,2 0,7 1.8 1 1,8

TOTAL 133 14(, 174 162 192 187 25B,2 297,2 387,7 365,8 4Q4.8
-

TOTAL du Honshu
\212 22!i 371 277 l44 287 4L 433 590 750 734

(+ ~ r du Japon}

Unfté : mill o~s d'individus

Tobleau 3.3 - Nombre de saumon juvéniles 1111llergés danS les prêfectures de
l 'f1 principale de Honshu. cOté Océan Pacifique (d'après
SUGANO et SA5AV,l, i983).
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DéjA s dès le début des années 1960. il était apparu clairement
que les alevins devaient être nourris avant d'être relâchés en rivière ;
à cette condition • le taux de survie des alevins en zone côtière peut
être de 6 à a %et le taux de retour de 2.8 %si le pourcentage de survie
en mer est d'environ 30 %(tableaux 3.1 et 3.2). Le poids optimal d'im
mersion va de 0,5 à 2 g selon le moment d'immersion (salinité, température,
qualités nutritives de l'eau).

Clest surtout à Iwate (cf. BILLARD, 1978 et KITTAKA. 1983)
que les expériences d'alimentation en mer ont été tentées {tableau 3.4} :
pour un poids sup~rieur à 8 9 un taux de retour de plus de 10 %a été

observé.

3.1.3 - Effet des immersions

Les méthodes d'évaluation utilisées sont le marquage des
juvéniles (sectionnement de la nageoire) et les données statistiques
portant sur le nombre de juvéniles relâchés et le nombre dladultes reve
nant en rivière (figure 3.3).

A Hokkaido. pour les années 1950-1959, environ 3 millions
de retours de saumons adultes étaient observés pour 300 millions de
juvéniles relâchés; de 1966 à 1972, il Y avait 8 millions d'adultes
pour 400 millions de juvéniles. Il y a donc eu augmentation significative
des retours app remment en rapport avec les lâchers de juvéniles. Si lion
traduit le nombre de juvéniles en quantité de biomasse, on note qu'au
delà de 200 tonnes immergées, 1 1 augmentation des retours devient haute
ment significative (figure 3.4).

D'après l'équation de la courbe de reproduction de RICKER
(cité par KOBAYASHI, 1980), R = 2 332 Ec-O,OI E 00 E est le nombre de
lâchers (X lOB) et R le nombre de retour (X 106 ), il a été calculé que
le nombre de retours doit augmenter linéairement jusqu'A ce que les
lâchers atteignent 1 milliard (KOBAYASHI, 1980). Clest le cas depuis
1980 (tableau 3.1) et il faudra attendre les premiers résu tats de 1984
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Figure 3.3 - Courbes de reproduction du saumon Keta de Hokkaido,
né dans les années 1950-1972 (KOBAYASHl, 1980).

Rivière Baie
Années

Poids (g) Taux retour Poids (g) Taux retour

1972 1.3 3,43 % 4,3 1,84 %

1973 2,0 8,52 % 10,5 7.58 %

1974 0,9 3,69 % 5,0 3,96 %

1975 1,3 6,60 % 4,9 4,93 %

1976 1,8 9.73 % 8,3 11 ,46 %

Tableau 3.4 - Relation entre le poids individuel des saumons
juvéniles immergés et leur taux de retour dans
deux sites de la préfecture d'Iwate (d'aprês
SUGANO et SASAKI. 1983).
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SH 1ROK1. 1983).
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et 1985 pour conclure A la véracité de ces calculs qui supposent que la
productivité et la capacitê d'accueil du milieu naturel sont suffisantes
â une telle augmentation de biomasse, aussi bien au niveau océanique, en
zone côtière et en rivière.

En 1981, les retours se sont faits dans 149 rivières sur un
total de 200 a Hokkaido et 113 sur un total de 150 â Honshu (SHIRDKI,
1983). Cette proportion est en augmentation depuis 10 ans (X 1,6) bien
que de nombreuses rivières demandent encore a être aménagées.

Un autre problème concerne les débits d1eau nécessaires aux
écloseries : actuellement~ l'ensemble des écloseries de Hokkaido consomme
350 tonnes d1eau/mn (SHIROKl t 1983), cette quantité d'eau ne permettant
d1êlever que 540 millions de juvéniles de 0,6 g. L'utilisation supplémen
taire d'eau est donc nécessaire, l'élevage en eau de mer étant considéré
comme une des solutions à ce problème.

Actuellement, des essais d'aménagement et de transplantation
sont réalisés jusque dans 1 s rivières des préfectures de Chiba, Saitama
et Gunma afin d'étendre les limites de distribution du saumon vers le sud
(figure 3.2).

En 1985, on prévoit un apport par pêche de 98 000 tonnes de
saumon keta avec un taux de retour de 2,8 %et un poids moyen de 3,6 kg.
Pour 1987, si l'on considère l 1 ensemble de la pêche aux salmonidéS (saumon
keta, saumon rose et saumon masu) , les captures pourraient s'êlever â

140 000 tonnes. De plus en plus, la part revenant à la pêche au large
(42 500 tonnes en 1983) devrait diminuer au profit de la pêche dans les
zones cOtiêres.

3.2 - COQUILLE ST JACQUES

3.2.1 - Présentation générale

En 1982, la production de coquille St Jacques était de
145 825 tonnes. A présent, presque la totalité des stocks, jadis surex
ploités, fait l'objet de mesures de gestion rigoureuses de la pêche et
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d'immersion massive de juvéniles captés dans le milieu naturel. Cette
activité se concentre dans le nord du Japon, sur l'1le principale Honshu
(préfectures de Miyagi, lwate et Aomori) et celle de Hokkaido (figure
3.5). Le Hokkaido et la préfecture de Aomori (baie de Mutsu principalement)
représentent plus de 76 %de la production (tableau 3.5).

3.2.2 ~ Cultures et augmentàtion des stocks

Le développement de la culture des coquilles est lié aux
trois facteurs suivants: niveau de reproduction, nombre de naissain fixé
et taux de survie de ce naissain. La transplantation ou le collectage de
naissain naturel permettent donc d'assurer le futur recrutement (environ
3 années plus tard) d'une population qui, selon les conditions naturelles
et les mesures de gestion des opérations de pêche. pourra se constituer
ensuite un stock de reproducteurs suffisant a son propre renouvellement
face â l'effort de pêche exercé.

Ainsi, la coopérative de Sarufutsu. en Mer d'Okhotsk, a-t-elle
pu diminuer progressivement puis arrêter les lachers massifs (transplan
tation) qu'elle opérait depuis 1971 alors que les débarquements ne cessaient
d'augmenter puis se stabilisaient a 27 000 tonnes en 1980 et 1981 (tableau
3.6). Pendant toute cette période. l'effort de pêche est resté le même
soit 65 pêcheurs opérant de mars 3 juillet sur 23 bateaux de 14 tonnes
et d'aoOt a d~cembre sur 31 bateaux de même tonnage pêchant 8 tonnes par
bateau et par jour (WAKUI. 1983).

Sachant qu'a partir de 60 millions de naissains. avec un
taux de survie de 30 %et un taux de pêche de 80 %. on peut espérer 3 600
tonnes de production (tableau 3.7). le taux de contribution du naissain
immergé sur le total des débarquements ne serait plus que de 10 %environ.
Quoique de manière beaucoup plus tardive. on observe la même évolution en
baie de Mutsu depuis 1978 (figure 3.6). Une série aussi courte ne peut
évidemment pas permettre de conclure face a un phénomène aussi complexe.
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Figure ~.5 - Distri~ution des zones de pêche et de culture de la
cOQuillè St Jacques au Japon (d'après Fishery journal,
1980).

Années Hokkaido Baie de Mutsu
(tonnes) (tonnes)

1971 13 856 9 000
1972 15 974 24 000
1973 20 114 31 000
1974 32 010 47 000
1975 44 907 34 000
1976 70 857 21 000
1977 101 313 16 000
1978 98 953 21 000
1979 93 783 28 000
1980 88 433 26 000

Tableau 3.5 - Evolution de la production de coquille St Jacques dans
le Hokkaido et en ba e de Mutsu de 1971 A 1980.
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Années Nombre naissains Production
inmergés x(lO) (tonnes)

1965 la 65
1966 3 41
1967 33 60
1968 36 0
1969 100 69
1970 200 52
1971 1 400 41
1972 5 700 78
1973 6 000 70
1974 6 000 1 663
1975 6 000 4 334
1976 7 000 6 113
1977 6 000 9 891
1978 5 000 16 439
1979 3 500 28 031
1980 annulé 27 650
1981 annulé 27 169

Tableau 3.6 - Immersions de naissains et production de coquille
St Jacques a Sarufutsu (Hokkaido) (d'aprês WAKUI,
1983).

Taux de survie Taux pêche Poids moyen Production
(% ) (%) dl une coquill e (tonnes)pêchée

30 80 250 9 3 600
25 80 250 9 3 000
20 80 250 9 2 400
25 80 250 9 1 800

Tableau 3.7 - Production attendue de 60 millions de naissains
de coquille St Jacques pour différents taux de
survie a Sarufutsu (Hokkaido) (d'aprês WAKUI.
1983) •
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3.2.2.1 - I~!~_~!_~~l!~r~

. cul.tuJLu ilUIt le 00nd

En général, les semis suivis d'élevages sur le fond sont
gérés par les coopératives de pêche locales. Lorsque la population est
bien établie, le naissain est collecté sur place mais dans le cas d'une
opération de quasi-peuplement (production antécédente du site insigni
fiante) il est transplanté.

Les transplantations ont été effectuées principalement dans
le nord de Hokkaido, sur la mer d'Okhotsk. La coopérative de Sarufutsu
en est un bon exemple : en 1942, la production sur cette zone de 38 400 ha
(20 à 50 mde profondeur, 1 ~ 7 miles de la cOte) était de 13 800 tonnes;
en 1963, elle était de 369 tonnes (figure 3.7). De par le très bas niveau
du stock naturel, l'interdiction de la pêche qui sien est suivie (1964

1970) n'a produit aucun effet sensible. C'est seulement en 1974, trois ans
après le dêbut des l!chers massifs de juvéniles (tableau 3.6) que la produc
tion est redevenue significative (l 663 tonnes). De 1979 a 1981, elle
s'est stabilisée A 27 000 tonnes.

Cette opération a pu être démarrée en 1971 gr!ce à un plan
de financement ne 4 ns mis en place par la coopêrative de Sarufutsu
(tableaux 3.8 et 3.9). L' rgen provenait d'une part de la commune (sur
3 ans),d'un emprunt auprès de la Fédération régionale des coopératives de
pêche et d'une cotisation des pêcheurs (65 personnes) a raison de 5 %de
leur revenu. Enéchange, la coopérative assurait un salaire minimum de
70 000 yens/mois â chaque pêcheur pendant la saison de pêche de coquille
St Jacques, 13 %du profit sur les ventes de coquilles (gêrées par la
coopérative) êtant mis a contribution pour le projet.

Un total de 6 208 ha (tableau 3.9) étaient ainsi aménagés et
divisés en 4 zones correspondant a chaque immersion annuelle (tableau 3.101.

Selon le pnogramme, 20 %de survie du naissain semé jusqu'â la récolte
devaient suffire a rentabiliser l'opération. En fait, dès 1972, on estimait
que 34,8 %du naissain provenait de la population naturelle (WAKUI, 1983).
les observations écologiques et 'lêlim1nation des prédateurs {étoiles de
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Figure 3.6 - Evolution de la production de coquilles St Jacques en
baie de Mutsu ; apparition des recrues naturelles en
1978 (d'après AOYAMA, 1983).

S.HO

Figure 3.7 - Evolution des captures de coquille St Jacques 3
Sarufutsu (HokkaTdo) (d'aprês WAKUI, 1983).



- 64 -

mer, oursins) doublées des l4chers massifs de naissain transplanté
semblent avoir accéléré le processus de régénération du stock naturel,
c'est a dire sa capacité de reproduction. On a ici un très bon exemple
d'effet conjugué entre gestion et repeuplement d'une pêcherie. En
1980, le coOt de l'ensemble des opérations ne représentait plus que
0,3 %de la valeur de la production (LUCIEN-BRUN. 1983).

. CuU:wr.u -6l.t6pe.Yldu.u

Les sites les plus connus 00 s'exerce ce type d'élevage sont
ceux de la baie de Funka (Hokkaido) et de la baie de Mutsu. Dans cette
dernière. les cultures suspendues couvrent une superficie de 51 280 ha
contre 23 000 ha de cultures sur le fond). classée dans la zone des
droits de pêche cantonnés. c'est Adire allouée individuellement aux
pêcheurs (QUERELLOU, 1975). Plus de la moitié de la production est ainsi
rêalisée (environ 15 000 tonnes), ce type de culture étant de plus en
plus prisê. En effet, les taux de survie (plus de 50 %) et le temps de
culture (2 ans au lieu de 3 dans le cas des cultures sur le fond) permet
tent de réaliser un profit brut par ha et par an presque deux fois supé
rieurs aux élevages sur le fond (TAGUCHI et WAlFORD. 1976).

3.2.3 - Futurs dêveloppements

En 1981. on dénombrait 66 sites de collectage et d'élevage
de coquilles St Jacques dans toute la partie nord du Japon. Ces opérations
sont prises en charge a 100 %par une (ex. : Sarufutsu) ou plusieurs coo
pératives (ex. : baie de Mutsu avec 24 coopératives). La production a ainsi
pu être augmentée presque 7 fois en l'espace de 10 ans (1970-1980).

Cependant, lA encore, dans de nombreux cas. le niveau de
productivité du milieu et les sur·densités d'êlevage pratiquêes ont
provoqué des chutes brutales des rendements. Dans ce sens, les transplan
tations de naissain sur filières de culture au large semblent vouer 4
un bon avenir (principalement Hokkaido). Par ailleurs. tout comme pour
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FINANCEMENT Coüt du
Années

Commune Emprunt Coti sations programme

1971 9 180 25 200 13 611 47 991
1972 22 805 86 200 25 028 134 033
1973 13 041 87 900 24 380 125 325
1974 - 124 000 37 495 161 495

TOTAL 45 026 323 300 100 514 468 844

Tableau 3.8 - Coat du programme dl immersion de naissains de oquille
St Jacques de 1971 à 1974 A SARUFUTSU (Hokkaido)
(d'après WAKUI, 1983).

1971 1972 1973 1974
Opérations

Contenu Coat Contenu CoOt Contenu Coat Contenu Coat

ha xlO3yel'1 ha x lQ'yen ha xlO3yen ha xl03yen
Aménagement 2 195 5.352 1 715 5 460 1 269 5 460 1 029 5 045zone ~êche

xl0" xlOl+ xI0" xlO lt

Achat de naissains 1 400 36 180 6 000 106200 6 000 90 000 6 000 114 000
xl0" xlO lt xI0" xI0"

CoOt d'; mmers ion 1 400 2211 6 000 6 961 6 000 6 961 6 000 7 552

Etudes 563 685 685 685
Remboursement 3 685 14 727 22 219 34 213intérêts

TOTAL 47 991 134033 125325 161495

Tableau 3.9 - Détail du programme d'immersion de naissains de coquille
St Jacques de 1971 4 1974 a SARUFUTSU (d'après WAKUI, 1983).

Années Nombre juvéniles Surface ~'immer~ion Densité des semis
immergés (xlOl+) (ha) (1m 2

1971 1 400 515 2,7
1972 5 700 1 030 5,5
1973 6 000 1 030 5,8
1974 6 000 1 030 5,8

Tableau 3.10 - Nombre de naissains relâchés et surfaces d'immersion
utilisées de 1971 à 1974 pour la coquille St Jacques
4 Sarufutsu (d'aprês WAKUI, 1983).
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le saumon, des essais de transplantation de naissains collectés a
Hokkaido ou en baie de Mutsu sont pratiqués au-delê de la limite sud de
distribution de l'espèce, dans les préfectures de Chiba, Niigata,
Ishikawa, Fukui Shimane et Kagawa selon la technique des cultures sus
pendues (figure 3.5).

3.3 - ORMEAU

3.3.1 - Présentation générale

Depuis une dizaine d'années la production d'ormeau s'est
stabilisée a une moyenne de 5 000 tonnes par an (figure 3.B).

Les captures concernent principalement 4 espêces : Haliotis

disaus hannai dans le nord du Japon, Baliotis disCU8, H. gigantea et
H. sieboldii sur la cOte sud~ouest de Honchu, dans la Mer du Japon et
dans les eaux cOt1êres de Kyushu (figure 3.9). Baliotis disCU8 hannai

représente 50 %de la production. Cependant, la production de ce coquil
lage de prix (5 000 yens/kg) ne répond pas suffisamment a la demande t

plus de 5 000 tonnes d'ormeaux doivent encore ~tre importés chaque année
(figure 3.8).

3.3.2 - Conservation et aménagement de la ressource

L'ormeau ayant un taux de croissance lent et pouvant être
facilement pêché, depu's longtemps, les coopératives de pêche concernées
ont dO prendre des mesures de conservation et d'aménagement de leur
pêcher1 e.

La taille légale de capture diffère selon les zones: de 7,5
cm de longueur (Hokkaido) ~ 9 cm pour H. di8CU8 hannai et de 9 cm a 12
cm pour les trois autres espèces d'eau chaude.

Des restrictions sur les techniques de pêche, les saisons,
les heures ainsi que le niveau des captures ont été imposées.
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Figure 3.9 - Distribution géographique des captures des différentes
espèces d'ormeaux au Japon (d'après UKI, 1982).
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Plus récemment (1975-1981), dans la préfecture d'Iwate
(premier producteur), des zones de pêche a ormeau (84 sites) ont été
spécialement aménagées sur une surface de 290 ha et pour un coat de
5,8 milliards de yens.

A titre d'illustration, il nous semble intêressant de
présenter les mesures prises depuis 1962 par une coopérative locale
(195 membres) de la préfecture de Tokushima (11e de Shikoku) afin de
préserver son stock menacé (KOOAKE, 1983) :

I} Interdiction de récolter l'algue ARAME (Eisenia bicyctis)
broutée par l'ormeau

2) Aménagement d'habitats propices aux juvéniles (éboulis)

3) Encouragement de la pêche du poulpe (prédateur) et de l'oursin
(compétiteur). Pour inciter les pêcheurs, le poulpe est acheté
trois fois plus cher que sur le marché et les oursins fournis
sent la matière première d'un nouveau produit commercialisée
par la coopérative pour un profit de 440 000 yens par personne
et par saison de pêche (en été)

4) Saison et heures d'ouverture de la pêche: autrefois, la pêche
était ouverte 60 jours de fin juin à fin septembre alors qu'au
jourd'hui. elle n'est plus que de 50 jours de début juillet à

fin septembre (protection du stock reproducteur) de 9 h a 15 h
ou de 10 h a 12 h selon les conditions météorologiques. la
situation du marché, etc.

5) les juvéniles pêchés doivent être remis a lleau la 00 ils ont
été pris.

6) ContrOle de la dimension du couteau servant a décoller l'ormeau

7) Interdiction des corn ina1sons de plongée (â la rigueur, training
wear pour les plus frileux 1)
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8) Protection des reproducteurs : interdiction de la pêche 4 la
lampe torche et au filet maillant posé sur le fond.

9) Surveillance-information: formation d'équipes de surveillance
et de contrOle au niveau de la coopérative et des familles.
Information en saison touristique.

Dans le cas de cette coopérative, il a ainsi été possible
d'augmenter la production de manière significative de 1965 (10 tonnes)
à 1974 (53 tonnes) bien que l'évolution des pollutions en Mer Intérieure
de Seto (eaux rouges, hausses de température) et la désertification
des champs d'algue ("ISOYAKE") aient a nouveau provoqué une baisse des
rendements sensible jusqu'en 1977.

Cependant, dans beaucoup de cas, comme dans la préfecture
d'Iwate, ces mesures conservatoires n'ont pas été suffisantes pour faire
décoller les stocks de leur bas niveau. Clest dans ce but qu'a été pro
posé un programme d'augmentation de la ressource (KAN-NO, 1975) basé sur
la production massive et l'immersion d'ormeaux juvéniles (figure 3.10).

3.3.3 - Transplantation et repeuplement

Depuis 1935, des transplantations de juvéniles ont été
effectuées de Hokkaido et d'Iwate (région de Sanriku) dans les préfectures
de Akita, Fukushima, Ibaragi, Chiba. Kanagawa et dans la région de Tokyo.
A Akita, sur le site de Shogata Saki, l'effet de ces transplantations
était perceptible 3 ans après immersion (1962) multipliant la produc-
tion par 4 et le revenu par 7 dès 1965. De plus, le revenu par pêcheur
était 6 fois plus élevé (IMAI, 1978).

Ces transplantations étaient alors faites uniquement a partir
de juvéniles collectés dans le milieu naturel (radeaux, barriêres flot
tantes) mais, en 1981, sur les 12 millions de juvéniles immergés plus de

76 % provenaient des écloseries (tableau 2.14). La production est assurée
par 33 centres préfectoraux et un Institut de recherche (Oyster Research
Institute) .
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Figure 3.10 - Oêveloppement des techniques culturales pour l'aménagement
des pêcheries d'ormeau au Japon (d'aprês KANNO, 1975).
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Les centres d'Iwate et de Miyagi sont les plus importants.
En juillet 1982, dans le cadre du programme national d'aménagement côtier
(1982-1988), la préfecture dlIwate lançait un projet d'augmentation des
stocks d'ormeaux avec pour objectif de produire en 1985, 10 millions de
juvéniles (en 1981, elle en produisait 1,4 million) et 1 000 tonnes
d'adultes. En effet, d'après INDUE (1976), dans les meilleures conditions
on peut atteindre une tonne de production de 10 000 juvéniles ilTltlergês.

Les taux de survie des juvéniles rel!chês jusqu'! leur
récolte diffèrent selon les techniques et les périodes (saisons) de lacher
ainsi que les conditions d'habitat sur le lieu d'immersion (figure 3.11) .

. Hokkai..do : ba..ie de funlut

Un exemple très intéressant est celui de la baie de Funka.
dans le sud de Hokkaido, puisque avant les premières transplantations en
1950, elle était vierge de toute population d'ormeaux. De 1950 à 1974,
un total de 4,72 millions juvéniles ont été transplantés dans la baie,
dans 6 stations différentes (tableau 3.11). Les captures pour la même
période s'élevaient a 288 tonnes (taille légale: 9 cm). l'entrée G du
tableau 3.13 montre que les taux de survie des juvéniles transplantés se
situent entre 25 et 30 %dans les stations offrant les fonds les plus
riches en algues, une des conditions essentielles au bon établissement
des populations d'ormeaux (SAlTO, 1979).

• l~e : coop~ve d~ SHUKUTO

Le cas de la coopérative locale de Shukuto peut être consi
déré comme un bon exemple de reconstitution d'une pêcherie d'ormeaux par
effet conjugué d'une politique d'aménagement cÔtier et d'immersion mas
sive de juvéniles (UEDA, 1983).

Il s'agit d'une petite coopérative de 156 membres avec une
production annuelle en valeur de 200 millions de yens (tableau 3.12).

De 1975 à 1981, un financement préfectoral (dans le cadre du
programme aménagements côtiers 1976-1982) de 432 millions de yens permettait
à la coopérative d'aménager une zone cOtière pour accueillir 20 000 4



Site Sh1kabe Oshamanbe Toyoura Abuta Usu Muroran

(A) Nombre total de jeunes
ormeaux transplantés de 1950 85 450 403 900 1636 727 259 500 1390 000 993 570
à 1974

(B) Production totale de 1958 a 34,1 148,9 10 ,3 71,5 22,71974 (en tonnes)
(C) Date d'échantillonnage Oct. 1974 AoQt 1974 Juin 1974 Juin 1971 Oct. 1976 Sept.1974
(0) Nombre d1individus recaptur~ 71 137 250 68 88 18
(E) Taux de recapture 63,4 40,2 28,8 63,2 55,7 11,1

(F) Nombre estimée d'ormeaux
capturés (1 kg contient 9 306 900 1295 100 92 700 643 500 203 400
coqui1l es)

(G) Taux de survie des juvêniles 30,5 22,8 22,6 25,8 2,3transplantés

Tableau 3.11 - Relation entre le nombre de jeunes ormeaux transplantés et les captures
d1adultes dans 6 sites de la baie de FUNKA (Hokkaido) (d'après SAlTO, 1981).

.....,
N
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BILAN DES PECHES 1981
Espèces

PRODUCTION VALEUR (Yens)

Algue Wakame 51 450,0 kg 5 323 209
Algue Kombu 28 684,8 Il 22 042 432
Al gue Nori 4 165,3 Il 4 675 584
Ormeaux 16 638,9 Il 73 528 201
Oursins 13 966,9 " 89 109 010
Algue matsumo 9 373 ind. 1 715 933
Coquille St Jacques 437 900 ind. 1 641 300
Divers 6 766 231

TOTAL 204 SOI 900

Tableau 3.12 - Oêtail des captures 1981 réal'sées par la coopérative de
Shukuto (Iwate) (d'après TSUCHIDA, 1983).

Figure 3.12 - Aménagement d'u e p~cherie d'ormeaux â Shukuto (Iwate)
(d'après TSUCHIDA, 1983).

Figure 3.13 - Détail d'un fossé e- d blocs-habitats utilisés sur la
zone amênag~e d. ~hukuto 'dlaprès TSUCHIDA. 1983)
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50 000 ormeaux juvéniles de 30 ~ 40 mm de longueur. Cette zone est un
plateau rocheux naturel de 36 ha qui s'allonge sur 2~4 km de cO~ et
a une largeur de 150 m ; ~lle découvre de 30 à 40 cm aux basses mers
(figures 3.12 et 3.13).

Des tranchées de 100 a 150 mde long y ont été creusées
permettant a l'eau de circuler. même a marée basse; dans ces tranchées.
des blocs sont disposés et servent d'habitats aux jeunes ormeaux tandis
que sur les plate-formes intermédiaires se trouvent des habitats a
oursins alternés avec des cultures d'algue (Laminaria et ~a Bp.).
les cultures d'algues et les algues naturelles servent d'aliment aux
oursins et aux ormeaux mais sont aussi récoltées annuellement ~ raison
de 50 à 60 tonnes. Les jeunes ormeaux sont placés dans les tranchées
pendant un an (taux de survie: 75 %) puis, a 50-60 mm. sont immergés
au large.

La pêcherie est exploitée en plongée ; la pêche au croc
ayant été abandonnée depuis 1968. Elle est donc très sélective. c'est a
dire que seuls les individus dp Q cm ou plus sont pêchés. L'élimination
des prédateurs. étoiles de er et poulpes. est de règle; 150 000 tonnes
par an et par plongeur sont ainsi pêchés, llêtoile de mer étant payée 5
yens l'unit p l co èrat1ve. Le coOt de fonctionnement pour l'ensem
ble des opérations est assuré par la coopérative qui prélève 20 %de
la vente sur les ormeaux.

Le tableau 3.13 permet de constater une augmentation des
tonnages débarqués après une bais e sensible en 1974. probablement liée
a l'introduction de la pêche par pl ngêe. En raison du faible t ux de
croiss nce de l'ormeau. il sembl encore rop tôt pour conclure aux
effets réels des immersions et des ménage. nts réalisés. quoique des
progrès remar uables aient ~ ~ réalisés en ce qui concerne la connais
sance des conditions optim les de dêvelopp men de cette espèce ; gr!ce
aux techniques culturales. il faut a présent 5 ans pour atteindre la
taille commerciale alors qu'il en fallait 9 en 1971 (tableau 3.14).
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Années A B A/B x 100 Années A B A/B x 100

t t % t t %

1955 3,9 33,6 11,6 1969 13,6 86,1 15,B
1956 2,0 25,0 8,0 1970 19,7 93,7 21.0
1957 2,7 32,3 8.4 1971 21,1 56,9 37,1
1958 1,2 26,5 4,5 1972 B,B 27,7 31,8
1959 1.7 34,4 4,9 Pêches 1973 6,8 23.1 29,4 Pêche
1960 2,5 33,2 7,5 au 1974 4,8 14,5 33,1 en
1961 1,6 26,3 6,1 CIOC 1975 • 8,3 21,7 38,2 plongée
1962 4,2 54,4 7,7 1976 11,3 35,7 31,7
1963 4,4 59,7 7,4 1977 15,3 35,9 42,6
1964 2,1 32,7 6,4 197B 20,8 67,3 30,9
1965 4,7 41.2 11,4 1979 14,5 48,5 29,9
1966 5,0 45,9 10,9 1980 16,4 51,1 32,1
1967 3,9 32,6 12,0 1981 16,6 65,0 25,5
1968 8,1 50,2 16,1

3,4 37,7 9,1 13,7 48,2 28,4

A captures d'ormeaux de la coopérative de Shukuto.
B captures d'ormeaux de la commune de Taneichi (coopérative de

Shukuto inclue).

Tableau 3.13 - Evolution comparée des captures d'ormeaux de la coopérative
de Shukuto et de la commune de Taneichi (Iwate) (d'après
TSUCHIDA, 1983).

AGE an) et TAILLE (mm)
Années

1 2 3 4 5 6 7 8 9

1971 23,8 42,7 59,3 72,1 81,5 84,5 87,9 87,9 90,1
1972 - - - - - - - - -
1976 - - - - - - - - -
1977 16,6 38,5 53,8 66,7 77,9 88,S 93,2 100,3 -
1978 17,8 43,2 58,5 73,6 85,3 93,7 ~ 102,8 107.1
1979 - - - - - - - - -
1980 17,9 44.5 65,4 82,6 94,3 97,7 102,0 - -
1981 19,3 46,6 65,1 81,9 ~ 99,2 107.0

Tableau 3.14 - Evolution du taux de croissance moyen des rormeaux
sur la pêcherie de la coopêrative de Shukuto (lwate)
(d'après TSUCHIOA, 1983).
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3.4 - ARCHE

En 1981. 1 pêche d'AnadaPQ ~. s'élevait a environ 2 180
tonnes.

3.4.1 - Production de juvéniles

C'est suite a des essais spontanés de pêcheurs de mise en
culture de jeunes individus que le centre de la préfecture de Yamaguchi
s'est orienté vers la production de Anadara broughtonii à partir de
1972.

Depuis, ce centre assure 80 A 90 % de la production dans
tout le Japon, avec une production moyenne annuelle de 10 millions de
naissains de 1 mm (coOt de production: 0,70 a 1 yen par individu). En
raison de la collecte parallèle de naissain dans le milieu naturel et
des piètres résultats des semis réalisés ce jour. la production ne

semble pas devoir être augmentée dans les prochaines années.

En général, les juvéniles sont distribués. c'est a dire
vendus a un prix largement inférieur a leur coat de production. aux
coopératives (taux d'intervention: 80 % ; tableau 2.14). En septembre,
les jeunes de 1 mm sont mis en paniers suspendus pour un élevage i~ta~

mêd1aire de 6 â 7 mois jusqu'a la taille de zn.ll "0 IIHl! ; le taux de survie
est alors de 30 â 40 %et le cpOt d~ production légèrement supérieur a 5
yens. Les juvéniles ont ensu te semés sur le fond ou élevés en paniers
jusqu'à la tail1J co~:rciale. De plus en plus. l'élevage en panier
sembl avoir 1 préférence des oopêratives face aux résultats décevants
des s mis dont nous allons donner des exemples (KATAMI. 1983).

3.4.2 - Cultures sur le fond

Au printemps. les juvéniles de 20 à 40 mm sont semés sur le
fond. Malgré de nombreux essais (dens1tê, profondeur). les résultats un
an aprês immersion ont toujours restés mêdiocres sauf en de rares endroits

(figure 3.14).
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Un des premiers facteurs de mortalité mis a jour a été les
hausses de température (plus de 25°C) pouvant se produire d'aoOt ~ octo
bre dans les petits fonds ; les 'ndividus immergés dans des profondeurs
de 12 â 20 m peuvent avoir un taux de survie de 80 a 90 %.

Un autre facteur a trait a la prédation exercée par l'étoile
de mer, Oans une même zone, lâ où un élevage en panier aura une survie
de 70 â 80 %, le élevages sur le fond enregistrent une mortalité impor
tante dès le 18è jour (figure 3.15). Une expérience a montré en effet
que, sur 4 zones délimitées de 10 m X 10 m, ensemencées en arches juvéni
les à des densités différentes, les densités en étoile de mer augmentaient
avec celles des arches semées (tableau 3.15). En 39 jours, toutes les
arches avaient disparu. Suite à ces résultats, différents systèmes de
culture sur le fond ont été essayés (pièges a étoile, cages, etc.) qui,
bien qu'efficaces, s'avéraient impraticables a grande échelle.

En 1980, deux coopératives de Yamaguchi tentèrent une nouvelle
expérience de semis sur le fond sur de vastes zones situées au large, avec
de faibles densités de culture (KATAMI, 1983). En mars 1980, 170 000
juvéniles de 20,7 mm de longueur moyenne (poids : 2.2 g) furent semés a
une densité de 0.015 â O,023/m2 •

. En 1981, la même opération était répétée avec 230 000 juvéni
les de 18,4 mm (poids: 1,5 g) et une densité de 0.017 à 0,032/m2 •

..
Les résultats a la récolte (tableaux 3.16 et 3.17), un an. ".

plus tard~ indiquaient des taux d~ recapture des juvéniles immergés de
.. - .":

6 a 1,9 %. ceux-ci représentant environ 25 %des captures totales (tout
comme les ormeaux. les individus immerg s sont aisément féconnaissables
a leur coquille). Etant donné les coOts de production de ces juvéniles
(achat de naissa"n et élevage intermédiaire), le opérations de semis
ont été considérées dans ce cas comme non rentables.
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Figure 3.14 - Sites dl immersion de naissains de l'arche, Anadara broughtonii,
et taux de survie dans la préfec ure de Yamaguchi (d'aprês
KATMlI t 1983),
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Illustration des taux de survie des arches juvéniles selon
le type d'élevage et les densitês pratiqué dans la préfec
ture de Yamaguchi (dlaprès KATAMI. 1983).
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Densitês 19/5 20/5 6/6 27/6 5/8
le jour lBè j 39ê j 7Bê j

501m2 0 0.15 Il.25 1,33 0,02
20/m2 0 0.01 0.50 0,74 0,10
101m2 0 0,15 0,25 0,19 0,04
51m2 0 0,01 0,12 0,34 0,11

Tableau 3.15 - Evolution des densités d'étoile de mer selon
les densités des semis d'arches juvéniles
dans la préfecture de Yamaguchi (d'après
KATAMI,1983).

Pêche du Pêche du TOTAL15/1/81-6/2/81 1/11/81-3111/82

Captures estimées 1 430 782.2 2 212,2(kg)

Nombre d'individus 23 300 7 140 30 440capturés

Taux de recapture 6.0 % 1,4 %

Poids moyen (g) 61,3 109.6d'un individu

Tableau 3.16 - Résultats des pêches (15/1/81 au 6/2/81 et
1/11/81 au 31/1/82) sur fonds semês en arches
juvéniles par 2 coopératives de la préfecture
de Yamaguchi (d'après KATAMI, 1983).

Pêche du
1/1/82-21/1/82

Captures estimées (kg) 734.9

Nombre d'individus capturés 12 832

Taux de recapture 1.9 %

Poids moyen d'un 1ndividus(g) 57,9

Tableau 3.17 - Résultats des pêches (1/1/82 au 31/1/82) sur fonds
semés en arches Juvéniles par 2 coopératives de la
préfecture Yamaguchi (d'après KATAMI, 1983).
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3.5 - CREVETTE

3.5.1 - Présentation générale

Les quantités de pêche annuelle de la crevette japonaise,
Penaeus japonicue, ne sont connues que depuis 1952, aucune distinction
d'espèce avec es autres crevettes n'ayant été faite auparav nt.

En 1961, la production par pêche était de 3 767 tonnes . en
1981, le total de la production s'élevait à 4 527 tonnes dont 36,8 %

provenaient des êlev ges (1 666 tonnes) (figure 3.16). Cette Quantité est
loin de répondre à la demande du marché intérieur puisque le Japon a dO
importé 135 522 tonn 5 de crevettes congelées pour une valeur de 290
millions de yens en 1982.

La répartition au niveau préfectoral des tonnages r alisês
par la pêche et l'êlev ge en 1981 est indiquée dans le tabl au 3.18. Le
sud-ouest du Japon assure la majeure partie de la production p r pêche
tandis que deux prêf ctures seulement, celle de Kumamoto et Yamaguchi,
représentent plus de 57 %de la production par élevage.

Globalement, depuis 1973, on observe une relative stabil té
des captures. La question est de savoir, au-dela d'une simple êpétition
cycliqu de l'évolution des c ptures dans le temps (QUERELLOU, 1978)
quelle part re pect1ve attribuer aux effor s de lutt contre la pollution
(qualité de l'eau, rembl'iements) et de développement de la ressource.
Chez ces dernier, les re uplements tiennent une place particulièrement
important puisqu'en 1980 70 êcloseries (2 nationales, 34 préfectorale
et munici ale 1 28 privées et 6 appartenant a des coopêra+ives u asso
ciations) vaient produit 772 millions de post-larves de crevette PenaeU8

japonicus dont 600 millions destinés aux immersions dans le milieu naturel
(tableau 2.14).

3.5.2 - Production d s juvéniles

Les immersions ont d'abord été réalisées en Mer Intêri ure de
Seto puis, dans les autres mers intérieures (Mer dlAriake ~er de Shiranui
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Figure 3.16 - Evolution des captures et de la production par élevage de la
crevette, FenaeuB japoniou~, au Japon (d'après KITAOA, 1982),

Préfecture Pêche Elevage TOTAL

Di ta 465 159 624
Aichi 361 - 361
Nagasaki 338 17 355
Fukuoka 285 - 285
Kumamoto 259 646 905

YamaQuchi 197 310 507
Hiogo 133 6 139
Mie 124 - 124
Wakayama 115 . 115
Sa a 98 3 101

Ehime 65 142 207
Shizuoka 58 - 58
Tokushima 50 4 54
Kagawa 42 82 124
Miyazaki 37 - 37
Hiroshima 25 39 64
Kagoshima 22 155 177
Koch; 22 - 22
Toyama 21 - 21
Chiba 20 - 20

Okayama 20 - 20
Akita 19 .. 19
Osaka 19 19
Niigata 17 1 18
Tottori 17 - 17

Kyoto 7 1 8
Kanagawa 7 - 7
Ishikawa 6 - 6
Shimane 6 - 6
Fukui 3 - 3

Yamagata 2 - 2
Aomori 1 - 1
Okinawa - 101 101

TOTAL 2 861 1 666 4 527

Tableau 3.18 - Production (pêche et élevage) de crevette, Penasua
japonicue, par pr fecture au Japon (année 1981)
d'après KITADA. 1982).
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â l'ouest de Kyushu} ou grandes baies du sud. Aujourd'hui. elles s'éten
dent en Mer du Japon et jusque dans la préfecture de M1yagi côté Pacifique
et Akita côté mer du Japon.

En gênéral, les femelles oeuvées sont achetées vivantes aux
pêcheurs ou sur le marché au prix· levé de 10 000 yens/kg. Mis, la
demande croissante des êcloser1es et du public pose parfois des problèmes
d'approvi ionnement. Afin de diversifier les sources et d'élargir la
période de production (3 â 4 mois selon les latitudes), des femelles
fécondées de Taiwan sont importées et des essais de stockage et de repro
duction des géniteur sont pratiqués en grand bassin.

Depuis 1969, les écloser1es doivent parfois faire face a des
mortalités importantes dOes a l'apparition d'une nouvelle maladie de
llhêpatopancrêas, accompagnée du développement e la bactérie pathogène
du type vibrio.La cause de cette m lad1e n'est as encore bien connue.

la taille des post-larves distribuées pour immersion est en
général de 10 a 15 mm. leur prix de vente (200 yens/l 000 post-larves de
10 mm) est largement inférieur a leur coOt réel, la diffêr nce étant
supportée par la préfecture et le gouvernement central.Par exemple, en
1978, le coat de production dlune post-l rve de 10 mm produite au centre
de la préfecture de Yamaguchi était de 1,33 yen alors qu l e1le était
vendue 0,2 yen aux coopératives d pêcheurs (en 1982, elle était montée
a 0,3 yen 1). cette même année. la production du centre était de 40 mil
lions de post-larves.

3.5.3 - Phase intermédiaire dl! evage

L'optimum (survie/coOt) d1 immers1on des juvéniles a été défini
comme étant de 25 a 3D mm. mais il est beaucoup trop coOteux de produire
cette taille en écloserie. C'est pourquoi, les lâchers ont d'abord été
pratiquês directement dans le milieu naturel pour être rapidement aban
donnés vu leur absence de rendement évidente (QUERE LOU, 1978).



- 83 -

Une phase intermédiaire 'élevage se rêvél vite indispensa
ble afin de permettre aux individus d passer leur phase critique de
développement tout en les pr parant un nouveau milieu (milieu naturel)
et en augmentant ainsi les taux de survie.

AujourdJhui, différentes méthodes sont utilisées sans que
pour autant les lachers directs aient été abJnd nnés :

- 13cher direct: les post-larves de 10 mm sont relâchées directement
sur des plages abrit es en pente dJuce et préalable
ment sélectionnées se on les qua11tés requises pour
le bon développement d~s individus 19ranulométrie,
oxYgên , éléments nutrit fs. pr.d eurs, etc.).

Ces immersions étaient ~ncorp. pratiqu es dans
certaines baies de la préfecture d iJmaguchi en 1978.
L taux de survie initial (24 heurés après immersion)
était estimé de 6,5 a 38,2 %. soit une moyenne de
24.7 %. Au bout de 15 jours, il était de 22,3 %
soit un taux de survie final moyen (de l'immersion
à 15 jours plus tard) de 5 5 %(HIY~1A et HARA. 1979)

-êlev8ge en enc10s : c'est actuellement la méthode la plus pratiquée
dans tout le Japon: un enclos délimité par des
filets est am nagé devant un plage naturelle, dans
une profondeur de 20 a 30 cm d'eau. la surface de
ces encl s va de 2 000 a 5 DCA m2

• Oe la nourriture
sous forme d'aliment CCffi~OS~ (parfo~s congelé) est
distribuée une fois par jour (10 â 20 %du poids
total).

Il y a une grande d1spar1tê dans les taux de
survie selon le lieu, la p :c e d1élevage et la
densité pratiqué.

La période d' le aqe v d: la a 30 jours (40 jours
dans le nord) avec des Gensités de 200 a 1 000 1nd1
v1dus/m2 • Les taux de sUivie vont de 20 a 80 %. Dans
la préfecture de Yamaguchi. les taux moyens de sur
vie qui semblent pouvoi êt e etenus sont de 34,3%
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avant ouverture du filet, 45 %24 heures aprês
ouverture du filet soit une moyenne finale en

in d1él vage (période: 10 jours) de 15,4 %.

- plage artificielle: en 1978, on comptait 4 plages rtificielles
située dans la partie sud-ouest du Japon. La
pr m1ère a été construite en 1974 dans la préfec
ture de Yamaguchi (baie d'Oumi) et est aujourd'hui
complètement abandonnée.

En effet, les coots de construction t d1entre
tien de ces plages semblent prohibitifs en regard
des gains relatifs qu'elles procurent p r augmenta
tion des taux de surv1e.

De plus, avec des densitês maximal s de 200 indi
vidus par m1

, leur capacité d'accueil est três rapi
dement limitée. Toutefois, trois de ces plages
étaient encore utilisées en 1983.

Les taux de survie initial (24 heures après immer
sion) et 4 l'ouverture du filet sur la plage d'Oumi,
étaient estimés a 39,1 %et 18,4 %respectivement
(HI YAMA et Hf\RA, 1979) alors qu t 11 s étaient de 77,7 %

et 41,3 %sur la plage d'Iikaura de Nagasaki
(HENOCQUE, 1983).

- élevage en grands bassins : cet élevage consiste a élever les post
larves pendant 15 a 30 jours dans des rands bassins
ou réservo1rs construits a terre, les jù éni1es de
3 cm étant ensuite transportés et immergés sur les
zones de pêche.

Ces élevages sont pratiqués entr' autres dans les
préfectures de Kumamoto (mer de Sh1ranui) et de

Yamaguchi. Dans cette dernière, le taux de survie
final (après immersion) est estimé a 22,7 %(HIYAMA
et HARA. 1979).

Derni êrement, dans 1e nord du Japon. des r~se r
vairs aménagés sur la plage même 00 se font les
lachers ont été expérimentés (KITTAKA, 1983). Aprês
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10 jours d'élevage. le taux de survie final était
de 75 % (taille initiale des individus: 24 mm).
Les digues réalisées avec le sable de la plage
étaient ensuite détruites par endroits pour per
mettre aux juvéniles de s'échapper: 24 heures
après ce l!cher, le taux de survie était estimé a
41 %. Cette méthode, encore expêrimenta1e, évite
tout transport des juvéniles du site d'élevage au
site d'immersion.

En général. la phase intermédiaire d'élevage des post-larves
avant leur 1acher définitif est donc premièrement caractérisée par un
taux de survie initial lorsque la méthode utilisêe est celle des l!chers
directs ou de la plage artificielle. En effet, selon KURATA (1981), c'est
dans les 24 heures après immersion dans le milieu n turel que la mortalité
est la plus forte. Cette mortalité est liée â la plus ou moins bonne
condition des post-larves â l'immersion (conditions d'élevage en êcloserie)
et a la technique d'immersion elle-même (transport. qualité du substrat,
densité, etc.).

Pour ces deux méthodes, le deuxième taux de survie relevé
est celui qui couvre la période allant des 24 heures aprês immersion
jusqu'au lAcher définitif.

Les autres méthodes sont caractêrfsêes par un premier taux
de survie couvrant une période de 10 a 30 jours jusqu'au lâcher et un
deuxième taux de survie couvrant une pêriode de 24 heures â 5 jours
(mêthode nO 4) aprês lâcher.

De ces deux taux de survie est tiré le taux de survie total
permettant de rendre compte du rendement de la phase intermédiaire
d'élevage des post-larves (tableau 3.19 et figure 3.17).
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Figure 3.17 - Illustration du tableau 3 (d'après HIYAMA et HARA, 1979).
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3.5.4 - Essais de modélisation: la baie de Taikai (Yamaguchii

3.5.4.1 - ~!~!~~_~~_l~~n~lt~~_~~_~iy~~y_~~~_gr~~g§_~~~~!Q~

Comme l'a déjâ souligné QUERELLOU (1978)) il est illusoire
de chercher â tirer des conclusions générales à partir des différentes
expériences tant les sites et les conditions 10 ales (naturelles, écono
miques et sociales) diff~rent entre eux. L'analyse doit donc se faire
au niveau de "chaque entité océanique repeuplé" soit les grands bassins
e Mer Intérieure de Seto (8 zones) ou en Mer de Shiranui (préfecture
de Kumamoto) et les grandes baies le long des cOtes de Kyushu, du Shikoku
et de Hanshu.

Les repeuplements en Mer Intérieure de Seto ont fait l'objat
de nombreuses études (cf. KU RATA , 1981 ; DOl) 1981) ; parmi celles-ci,
une des plus intéressantes de par son effort de modélisation est celle
de HIYAMA et HARA (1979). Le développement qui suit s'inspire largement
de cette étude.

L'~vo1ution des prises de crevettes dans tout le Japon, en
Mer Intérieure de Seto et plus particulièrement dans la préfecture de
Yamaguchi (zone sud-ouest de la Mer Intérieure) est sensiblement la même
de la période allant de 1955 a 1977 (figure 3.18).

Dans toutes les zones ou bassins de la Mer Intérieure de
Seto (figure 3.19), le début de la courbe ascendante correspond a l'aug
mentation massive des immersions (8l millions en 1970 pour toute la Mer
Intérieure) .

On peut ainsi établir une relation thêorique entre le nombre
de juvéniles immergés et les captures (figure 3.20). Dans 3 cas, les
droites de régression ont pu être tracées; elles se si uent au-dessus de
la droite de référence des la %de recapture. l'impossibilité de taux de
recapture si élevés montre combien peut être limitée sinon nulle la portée
de tels rapprochements.
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Figure 3.18 - Evolution comparée des captures de crevettes, PenaeuB
japoni~{8t u niveau national, en Mer de Seto et dan
la préfecture de Yamaguchi (d'après iyama et Hara,
1979) .

Figure 3.19 - Délimitation des bassins et des zones de pêche en
Mer Intérieure de Seto (d'après TATARA, 1981).
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1979) .

Oans chaque cas, la droite théorique et arbitraire des 10 %
de recapture a été tracée pour tenir lieu de référence.
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Force est de constater que la construction d'un modèle ne
peut se faire quia partir de données beaucoup plus locales si l'on veut
pouvoir rendre compte précisêment de la multiplicité des situations.

3.5.4.2 - ~Q~~!~.~~_!~_~~2~~r~!iY~_~~_!!!~~i

La baie de Taika1 est située sur la cOte sud de la préfecture
de Ymaguchi (figure 3.21). La pêcherie de crevette est divisée en 3 zones:
une zone A (moins de 10 m de profondeur) 00 50 bateaux exercent la pêche
au filet maillant, une zone B où 30 bateaux exercent la pêche au petit
chalut (entre 10 et 20 m de fond) et une zone C 00 80 bateaux exercent la
pêche au chalut. La zone Aet une partie de la zone B sont comprises dans
la zone des droits de pêche communs administrée par la coopérative locale
de Ta1kai. L'autre partie de la zone B et la zone C sont exploitées par
des bateaux de cette coopérative mais aussi par des bateaux venant d'autres
coopératives.

La coopérative deTaikia a commencé les immersions en 1965 et
depuis 1972, pratique exclusivement les lachers directs et la plage arti
ficielle en êlevage intermêdiai~.

Les individus immergês en juillet seront pêchés a l'automne
de la même année alors que les individus immergés en aoQt seront pêchés
l'année suivante (figure 3.22). Les analyses de cohorte se font d'autant
plus facilement lorsque 1 s juvéniles sont immergés en avance sur la
période de développement de leurs congénaires sauvages. Si ce n'est pas
le cas, avant les lâchers, on procède a des échantillonnages de la popu
lation de juvéniles naturels afin d'apprécier son futur niveau de recru
tement.

3.5.4.3 - I_~~_~~_r!~_ ~~r!

Le tableau 3.20 résu le nombre de juvéniles immergés et les
taux de recapture estimés partir des analyses de cohorte. Dans ce
tableau, on tient compte de la méthode utilisée en phase intermédiaire,
de la période de pêche (automne de la même nnée ou été de l'année sui
vante), de la zone et des engins de pêche (filet maillant A la côte - zone
A - et chalut au 1 rge - zones B et C -).
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Figure 3.21 - Zones de pëche de la crevette dépendant de la coopérative
de Taikai (d'après HIYAMA et HARA, 1979).
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Figure 3.22 .. Relation entre les périodes d'immersion de crevettes
juvéniles et les périodes de pêche de la crevette Penasus
japoniauB. Ex : en 1975. les crevettes 1mmeroées en été
seront pêchées la même année, à l'automne, mais les
crevettes immergép ~ automne seront pêchées l'année
suivante. a l'êté 1976 (d'après HIYAMA et HARA, 1979).
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IMMERSION NOMBRE DE RE CAPTU RES (x 10 Il i nd. ) TAUX DE RECAPTURE (%)

Ann~e Année
Année Période Méthode Nbre de dl immersion suivante TOTAL COte Large TOTALutilisée juvéniles

cOte large cOte large

1966 1 Bassin 40 6,7 + + + 6,7 16,8 + 16,8

1967 1 Lâcher d 80 2,2 + + + 2,2 2,8 + 2,8

1968 1 Enclos 100 1,2 + + 1,2 0,6 + 0,6Lâcher d 100 -

1969 1 Enclos 185 14,7 + + + 14,7 6,5 + 6,5lacher d 40

1970 1 Enclos 512 2,6 + + + 2,6 0,'5 + 0,5

1 Lâcher d 770 9,4 - 0,9 + 10 ,3 1,3 + 1,3
1972

2 Lacher d 300 - - 2,0 0,8 2,8 0,7 0,3 0,9

1 Lâcher d 400 8,5 0.1 - - 8,6 2, 1 0,0 2,2
1973

2 Lâcher d 400 ~ - 3,0 1,2 4 ,2 0,8 0,3 1,1

1 Lâcher d 200 1.0 0,4 - - 1,4 0,5 0 ,2 0,7

1974 Plage A 240 13,9 - + + 13,9 5,8 + 5,8

2 Plage A 400 - - ~,9 3,5 12,4 2,2 0,9 3,1

1 Lâcher d 200 29,4 3,1 + 1,8 34,3 4,8 0,8 5,6
1975 Plage A 410

2 Plage A 230 - - 7,1 7,0 14,1 3,1 3,0 6,1

1 Lâcher d 200 10,6 0,5 + + 11,1 2,1 0,1 2,2
1976 Plage A 300

2 Plage A 300 - - 10,2 2,9 13,1 3,4 1,0 4,4

1 Lâcher d 300 15,1 0,5 + + 15,6 3 t 1 + 3.1
1977 Plage A 200

2 Plage A 270 - - 8,8 3,5 12,3 4,5 1,3 5,8

1978 1 L3cher d 300 15,0 1,0 + + 16,0 3,2 0,2 3,4Plage A 200

Unité : 10~ indivldus

Pêriode 1
Période 2
Lâcher d
Plage A

immersion d'êtê (mai-juillet)
immersion d1autom e (aoat-novembre)
lacher di rect
pl ge artificielle

- absence de pêche
+ résultats inconnus

Tableau 3.20 - Taux de recapture des crevettes juvên11es immergées en baie de Taikai
de 1966 a 1978 (d1aprês HIYAMA et HARA, 1979).
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Souvent, l'analyse de cohorte est doublée d'enquêtes et
d'échantillonnages des dé arquements sur les marchés, comme c'est le
cas dans la zone nord de a mer Shiranui 00 60 â 80 % de la production
transitent par le même point de vente (KOBAYASHI, 1983).

C'est ~ partir de ces données (sur 12 ans) qu'à été proposé
un modèle d'analyse de l'effet des immersions (tableaux 3.21 et 3.22).
La distribution des taux de recapture selon les zones et la période de
pêche est illustrée par la figure 3.23.

En tenant compte des taux de survie caractêrisant chaque
méthode d'élevage intermédiaire, les recaptures ont été calculées selon
le nombre d'individus, leur poids et la valeur qu'ils représentent!
partir d'un million de juvéniles immergés (tableau 3.23). Les taux de
recapture vont de 1,9 a 8 %selon les élevages intermédiaires pratiqués.
Des chiffres très proches (élevage intermédiaire en enclos) ont été
avancés en 1980 (3,5 %) et en 1981 (5,5 %) dans la zone nord de la mer
de Shiranui (KOBAYASHI, 1983).

3.5.4.4 - CoOt d'immersion----------------
Comme nous l'avons signalé précédemment, le prix de vente

des post-larves est toujours largement inférieur a leur coat réel. En
1978, dans le centre de Yamaguchi. le coOt d'une post-larve de 10 mm
était évalué a 1,33 yen alors qu'elle n'êtait vendue que 0,2 yen aux
pêcheurs, la préfecture payant la différence.

D'autre part, 11 convient de distinguer les eoots variables
qui sont fonction du nombre de juvéniles immergés (achat des post-larves,
nourriture. coOt de main d'oeuvre) et les eoOts fixes qui sont indépen
dants du nombre de juvéniles immergés { mort1ssement des installations
en phase intermédiaire. main d'oeuvre d'entretien. etc.}.

Enfin, deux points de vue sont a considérer: celui des
pouvoirs publics qui assurent une partie du coat de repeuplement et
celui du pêcheur qui achète les post-larves en dessous de leur coat
réel et ne paye pas les investissements lourds (construction et fonc
tionnement de plage artificielle, par exemple).
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?:one de pêche Captures Pédode 1 Période 2 Indices de pêche

Nb ind. avant capture N3 65,70 53,26 H3 =0,035/5 jours
ZONE t 3 :: période 1 : 12 (60 jours)

A période 2 : 18 (90 jours)

Taux recapture El 0,4485 0,3467 ql = 8 X 10-4

fI :: 100/5 jours
Ft :: 0,008/5 jours

Nb ind. pêchés Cl 29,47 18,47
Nb ind. après capture N4 23,33 26,71 ZI =0,115/5 jours

t4 = période 1 : 9 (45 jours) période 2 : 6 (30 jours)

Nb ind. avant capture Ns 23,33 26,71
ZONE Taux recapture E2 0,1284 0,4736 qz ::: 1,5 X 10- 3

B f 2 =période 1 : 20 période 2 : 70
F2 = période 1 : 0,03 période 2 : 0,105
al =période 1 : 0,165 période 2 : 0,07

Nb ind. pêchés C2 3,0 12,65

Nb ind. après capture N6 0,37 1,41

Nb ind. dispersés NS 16,47 8,43 Z2 = période 1 : 0,23 période 2 : 0,21
ts = période 1 : 18 (90 jours) période 2 : 14 (70 jours)

Nb ind. avant capture N7 16,84 9,84
ZONE Taux de recapture E3 0,2504 0,2504 q3 :: 1,5 X 10- 3

C f 3 = 20
Fs = 0,03
61 = 0,035

Nb ind. pêchés Cl 4,22 2,46
Nb ind. après capture Ne 2,78 1,62 Z, :: 0,10

t6 :: 18 (90 jours)

Nb ind. dispersés NIB 4,92 2,87

TOTAL Total capturé Cr 36,69 33,58

Tableau 3.21 - Modélisation à partir des taux de recapture et des taux de survie des crevettes juvéniles immergées
en baie de Taikai (indice 100 en fin d'élevage intermédiaire) (d'après HIYAMA et HARA, 1979).

ID
~



PLAGE
Nb ind. inrnergés No

NI
N2

N1 = No X Ml

N2 =Nl e-M2t3
Ml : mortalité â l'immersion (% survie initial)
M2 : mortalité après 15 jours (X survie final)

Nb ind. avant capture NJ
ZONE

A ITaux recapture El

Nb ind. pêchés Cl

Nb ind. après capture N..

Nl = N2 e-M2tg

El = ~~ (1 - Sd

Cl = El N3

N~ =Sl N3

Ml : mortalité en mer (phase libre)

F1 : mortalitê pêche FI = qlf l
Zl : mortalité totale Zl =M3 + Ft
51 : taux survie SI = e-Z1t ..
q : efficacité pêche
f : effort de pêche (nb de bateaux)

Nb ind. avant capture rh 1 N,

NIa

ONE
B

ZONE
C

Nb ind. avant capture N5

Taux recapture E2

Nb ind. pêchés C2

Nb i nd. après capture N6

Nb ind. dispersés Na

Nb recapture E3

Nb ind. pêchés C3

Nb ind. après capture Ne

Nb ind. dispersés NIS

Ns = N..

E2 = ~~ (1 - S2)

C2 = E2 Ns

N6 = S2 Ns

N =11- (1 - 52)a Z2

= N6 + Ne

E3 :il (1 - 53)
Zl

Cl = El N7

Ne = S3N7

= a2 (1 - S 3)Z3 .

F2 = q2 f 2

Z2 =M3 + 61 + f 2
52 =e-Z2t S
a = di spersion

F 3 :: q 3f3

Zl =M3 + 82 + F3

ID
U1

Tableau 3.22 - Modèle pour l'étude des effets d'immersion de crevettes juvéniles au Japon d'après
les données de la baie de Taika1 (d'après IHIYAMA et HARA, 1979).



Méthode Lâcher direct Encl os Plage Grands
artificielle bassins

Nombre d'individus 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000
à " immersion

Nombre d'individus
en fin d'élevage 55 100 154 400 184 600 227 000

intermédiaire

Nombre Zone A 13 210 37 000 44 250 54 410
dl i ndi vi dus Zone B 4 310 12 DaO 14 440 17 750capturés

Zone C 1 840 5 160 6 170 7 590

TOTAL 19 360 54 240 64 860 79 750

Poids Zone A 331 925 1 106 1 361
(kg) Zone B 151 423 505 621

Zone C 83 232 278 343

TOTAL 565 1 580 1 889 2 325

Valeur Zone A 132 370 442 544
(x 10 yens) Zone B 60 169 202 248

Zone C 33 93 III 137

TOTAL 225 632 756 929
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Tableau 3.23 - Effet des immersions de crevettes juvéniles sur la pêche en
baie de Taikai (pour 1 mi lion de juvêniles immergés) (d'aprés
HIYAMA et HARA, 1979).
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figure 3.23 - Distribution des taux de recapture des crevettes juvéniles immergées
selon les zones de pêche et les périodes d1immersion (d'après HIYAMA
et HARA. 1979).
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Unité 10" yens

Cas l Cas II

Coat fixe Coût variable Coat fixe Coût variable

Lâcher direct 3 137 3 24
Enclos 26 165 26 52
Plage artificielle 299,4 145 72,4 32
Grand bassin 150 178 30 65

Tableau 3.24 - CoOt d'immersion des crevettes juvéniles suivant les cas
1 et II et la méthode d'élevage intermédiaire (pour une
immersion de 1 million de juvéniles) (d'aprês HIYAMA et
HARA. 1979).
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Figure 3.24 - Coût d'immersion par juvénile immergé suivant les cas l et II
et la méthode d'élevage intermédiaire utilisée (d'après HIYANA
et HARA, 1979).
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Oès lors, selon HIYAMA et HARA (197 dans le premier cas
(cas 1), le coOt d'immersion comprend le coOt de production des post
larves (1,33 yen en l'occurence) et les amortissements sont classés
dans les eoOts fixes. Dans le deuxième cas (cas Il). le coat d'immersion
inclue seulement le prix de vente des post-larves (0.2 yen) et les amor
tissements e sont pas compris dans les coOts fixes.

Le détail des eoOts fixes et des eoOts variables est donné
dans le tableau 3.24 pour les cas l et II et selon la méthode utilisée
en phase lntermédiaire. Les courbes qui illustrent ces chiffres (figure
3.24) montrent que, dans le cas l, une seule immersion en plage artifi
cielle ou en grands bassins doit être au moins de 2 millions d'individus
si lion veut éviter un coat prohibitif. Dans le cas JI, la différence
maximale de coOt selon les méthodes utilisées n'est que de 0,7 yen par
individu.

Quel que soit le cas, les eoOts de production des juvéniles
sont ici toujours inférieurs â 4.9 yens/individu, limite supérieure écono
miquement admissible estimée p r HASEGAWA (1973).

3.5.4.5 - ~ff!~_~Ç2~Q~!9~~

l'effet économique sur la pêche n'est étudié que dans le cas
II, c'est a dire du point de vue du pêcheur.

Les tableaux 3.25 et 3.26 montrent 1 s bénéfices que le pêcheur
peut attendre pour un eoOt d'immersion de 1 million et un coOt d'immersion
de 2 millions de yens selon la méthode d'élevage intermédiaire et la zone
de pêche. Le nombre de juvéniles indiqué pour chaque méthode est compris
dans les limi es au-del! desqu lles le coOt dli rsion est considéré
comme non rentable et selon la capacité d'accueil des installations utili
sées en phase intermédiaire.

le revenu brut par pêche est calculé d'après la production
multipliée par l~ind;ce d'utilisation de llengin pêchant sur la pêcherie
concernée; cet indice est fixé â 0,76 en c qui concerne le filet
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maillant (zone A), celui-ci pouvant être utilisé sur d'autres pêcheries
et â 1 dans le cas du chalut utilisé exclusivement pour la crevette
(zones B et Cl. Si l'indice d'utilisation du filet maillant était de 1,

la répartition du revenu par immersion serait de 52 %dans la zone B, et
17 %dans la zone C. L'augmentation du coOt d'immersion par 2 (tableau
3.26) double, triple ou quadruple le revenu par immersion selon la méthode
d'élevage intermédiaire utilisée ; le revenu par immersion et par bateau
par jour dans la baie (zone A) est alors de 4 000 a 8 000 yens.

L'élimination volontaire de ce calcul. des coOts supportés
par le gouvernement (cas I) témoigne bien de la conception japonaise
quant a une intervention importante et durable de l'Etat qui ne saurait
être remise en cause par une d monstration de non rentabilité des opéra
tions, sur une échéance considérée comme trop courte (environ 20 ans).
Dans ce contexte, il est plus important d'inciter le pêcheur a slengager
dans les opérations de repeuplement jusqu'! ce que, de manière idéale.
les gains qulil en tirera lui permettent de prendre en charge la produc
tion même des juvéniles. Par ailleurs, l'Etat considère que ses investis
sements dans ce domaine représentent un moteur économique (régional et
national) suffisant pour justifier leur existence.

3.5.5 - Conclusion

L'étude qui vient d'être exposée se base sur les données d'une
seule pêcherie locale et reste donc de portée limitée. cependant, elle a
le mérite de proposer un modèle qui pourra être affiné d'après d'autres
résultats, dans d'autres sites d1une même entité océanique.

Selon cette étude, 11 ne semble pas très probable que les
taux de recaptures puiss@nt égaler 10 %en Mer Intérieure de Seto comme
cela avait été retenu comme hypothêse de calcul par HASEGAWA (1973).

Selon d'autres résultats tels que ceux de la zone nord de la mer de
Shiranui (KOBAYASHI. 1983), les taux de recapture actuels dans ces bassins
ne dépasseraient pas 8 %. Toutefois, bien qu'il soit très difficile d'en
évaluer 1.a réelle signification dans une période 00 l'Etat intervient
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Elevage Zone Engin jour/bateau colit
intenn~dhire de de Nb de Valeur Revenu CoOt Revenu irrrne rs i on
(nb i "di vidus) pêche pêche bateaux production pêche immersion inrnersi on Coat Revenu revenu

irrrnersion immersion irrrnersion

x 10' yens K 10" yens x 10' yens x 10" yens yens yens
L5cher di rect A Filet 1 500 527 400 348 348 347 2 320
(400 10" ind.) 8 Chalut 1 340 240 240 31 209 231 1 560

C Chalut 720 133 133 1,- 116 236 1611

TOTAL J 560 900 773 100 673 281 1 890 14,86

Enclos
(lOO la' 1nd. ) A Fllet 1 500 370 281 52 229 347 1 527

B Chalut 1 340 169 169 31 138 231 1 030
C Chalut 720 93 93 17 76 236 1 056

TOTAl. 3 560 532 543 10 "1 443 "'81 1 244 n,57

Plage A Filet 1 500 442 336 52 284 347 1 B93
art1ficielle B Chalut J 340 202 202 31 171 231 1 276

(100 10'ind.) C Chalut no 112 112 '" 17 95 236 1 319

TOTAL 3 560 756 550 100 550 281 1 545 18,18

Grand bassin A Filet 1 500 544 413 !i2 361 347 2 407
(100 10' ind.) B Chalut l 340 248 248 31 217 231 1 619

C Chalut 720 137 137 17 120 236 1 667

TOTAL 3 560 929 798 100 598 28 1 961 14,33

Tableau 3.25 • Re~enu par Immersion de cre~ettes juvéniles pour un coCt d'immersion de 1 million de yens (cas 11)
(d'après HIYAMA et HARA, 1979).

Elevage Zone tOl:n
jour/ba teau coOt

i ntermfdi ai re d Nb de Valeur Revenu CoQt Revenu immersion
(nb individus) pêche pêche batuux production pêch 11T11ll!rsion 111J1\ersion Collt Revenu revenu

imersion lm'TlCrsion ilT/1'lersion

x la' yens )( 10' yens K 10" yens x 10' y'-'ns yens yens ,;

LIcher di rect A Filet 1 500 1 054 801 104 697 693 4 647
(800 10' ind.) li Chalut 1 340 481 481 62 419 463 3 127

C Chalut 720 265 265 34 231 472 3 208
-

TOTAl 3 560 1 800 1 541 200 1 341 562 3 764 14,85

Enclos A Filet 1 500 1 110 844 104 740 693 4 933
(300 10' ind. ) B Chalut 1 340 507 501 62 445 463 3 321

C Chalut 720 279 219 34 245 472 3 403.

TOTAL 3 560 1 896 1 630 200 1 430 562 4 017 13,99

Plage A Fi let 1 500 1 770 1 345 104 1 241 693 8 ?73
artificielle B Chalut 1 340 808 a08 62 746 463 5 567

(400 10" i nd . ) C Chalut 120 446 446 34 412 472 5 722

TOTAl 3 560 3 024 2 599 200 2 399 562 6 739 8,34

Grand bassin A Filet 1 500 1 632 1 240 104 1 135 693 7 573
(300 10' i ncl. ) B Chalut 1 340 745 745 52 683 463 S 097

C Chalut 720 410 410 34 376 472 5 222

TOTAL 3 560 2 787 2 395 200 2 195 562 6 166 9.11

Tableau 3.26 - Revenu par immersion de crevettes juvéniles pour un coOt d'immersion de 2 millions de yens (cas II)
(d'aprés HIYAMA et liARA, 1979).
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encore à 50 %. les revenus par immersion dans la zone immédiatement
contrOlée par les coopératives peuvent être non négligeables voire
intéressants. Certaines coopératives bien placées, comme celle de la
baie de Kurita sur la mer du Japon (NAKAJI, 1983},qui se sont décidées
à investir dans ce type de développement de leur pêcherie, constatent
souvent une hausse des captures consécutive aux immersions. En l'absence
de changements qualitatifs notoires de l'environnement, le rapprochement
de cause a effet est alors tentant pour les pêcheurs.

3.5.5.1 - !~EbQig~~~_g:!~~r~!Q~

De grands progrès ont été réalisés en ce qui concerne les
techniques d'immersion et l'augmentation du aux de survie en phase
intermédiaire jusqu'a la taille de 25 ~ 30 mn. Mais, ce taux de survie
reste encore très instable. rendant difficile toute prévision de renta
bilité au niveau de la pêche.

Les l!chers directs exigent que les conditions du milieu
soient très favorables, ce qui est rarement ou presque jamais le cas.

La méthode en enclos, qui est actuellement la plus pratiquée,
peut donner de trê bons résultats (jusqu'a 88 %dans le lac de Hamanako,
préfecture de Shizuoka) mai pose des problèmes d'élimination des préda
teurs et de détérioration des filets.

Les plages artificielles, malgré leur effet d'augmentation et
de stabilisation des taux de survie, nt un coût de construction et d'en
tretien tel qu1elles ne semblent pas promfses à d/autres développements.

La méthode d'élevage en g ands bassins est bien établie mais
la récolte et le transport sur les lieux d'immersion sont longs et délicats.
Une nouvelle version de ces élevages pratiqués sur la plage d'immersion
elle-même est peut être appelée a se développer dans les années a venir
(KITTAKA, 1983).



.. 102 -

3.5.5.2 - E~~~~~_e!r_~e!~El!~n~

Le revenu Ypar repeuplement peut être calculé de la façon
suivante

y = No.E.W

00 No nombre de juvéniles immergés
E taux de recapture
W prix moyen de vente/individu.

Pour augmenter Y, il faut donc agir sur chacun de ces facteurs •

• Augme.nta..tion du. nomblte de. juv~nilu .urmPJtgéb

Pour chaque opération d'imrners on, le nombr de juvéniles est
toujours compris entre un minimun et un maximum au-de1! ou en-deçA des
quels les coOts de production deviennent trop importants (et la capacité
biotique du milieu dépassée) ou l'effet sur la pêcherie insignifiant.

Oans une pêcherie nonospécifique, l'activité des pêcheurs sera
dépendante d'un seuil minimal de rentabilité; dans la baie de Ta1ka1, ce
seuil minimal de rentabi1it6 est 'e 4 000 yens/jour/bateau soit en quantité
1 kg/jour/bateau. Le nombre de juvéniles disponibles après élevage inter

mêdiaire doit in i t e au min1mumde 100000 individus, c'est A dire que
l'on doit procéder A l'immersion d n million de post-larves (en présumant
d'un taux de survie final de 10 %). Le nombre maximum de juvéniles immer
gés par an dépendra de la capacité d'accueil en élevage intermédiaire et
du nombre de fois 00 les immersions pourront avoir lieu. Lorsque le coat
fixe occupe une part importante dans le coat d'immersion comme c'est le
cas pour la plage artificielle, sa rentabilité p ssera par une utilisation
maximale de ses installations.

• Taux de 1Le.c.ap.twLe

Le taux de recapture E est dêpendant du taux de survie aprês
élevage intermédiaire et d la mortalité par pêch F. ATaikai et ses
environs. lorsque l'effort de pêche (nombre de bateaux) est invariable.
le taux d'efficacité de pêche y est estimé â 0.35 et les taux de recapture
A 1.9 %. 5.4 %. 6,4 %ou 8 %s 10n 1 s méthodes d'élevage intermédiaire.
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En fait, lorsque l'abondance de population augmente, l'effort
de pêche f e donc l'efficacité pêche q augmentent aussi; on peut penser
alors que les taux d recapture seront supérieurs.

PJL-i..x, de. ve.nte. mOIje.n/.i..YUÜv.«1.u

Si le prix moyen de 4 5 000 yens/kg ne varie pas, on peut
essayer d'augmenter le poids individuel. Cependant, plus 11 sera donné
de temps aux individus de prendre du poids, plus il y a risque qu'ils ne
s'échappent de la zone des droits e pêche commun. abaissant dlautant le
taux de recapture sur la pêch rie dont dispose seule la coopérative pro
motrice des immersions. Un juste milieu est a trouver entre un taux de
recapture maximal et un poids i d1viduel suffisamment intêressant. 0100,
tout l'intérêt de la modélisation.

3.5.5.3 - ~ff~~~_~~Q~~igY~~_~!_~~~riQY!1Q~_~!_!!_r~~~Q~rç!

D'après l'étude de HIYAMA et HARA (1979). s1 l'effet économique
est considéré du point d vue gouvernemental. l'équilibre peut être atteint
avec un taux de recapture de 1,5 â 2 %pour 5 millions de post-larves immer
gêes (5 fois 1 million) alor~ que dans le cas II (point de vue du pêcheur)
il suffit dlun taux de recapture de 0,2 4 0.7 %pour arriver au même
équilibre financier.

Si le coOt de repeuplement doit être p is en charge a 100 %
par les pêcheurs. ils ne le feront que si le coOt d1immersion n dépasse
pas 10 %du revenu obtenu. Cette proportion est. bien sOr. dépendante
du rendement en phase intermédiaire.

Dans des grands bassins comme ceux de 1 Mer Intérieure de Seto
ou de la mer de Shiranui. on observe souvent un effet stabilisateur sur les
captures et donc sur la varia il 't du rec utement annuel, partir d'immer
sions d'environ 5 millions de post-larves. Oans ce tins cas particuliers
(petite baie fermée ou pêcherie bien délimi êe). le nombre d'immersion
peut être beaucoup pl s bas pour qu'un effet apparaisse: en 1976, la coo
pêrative de Kurita (préfecture de Kyoto, mer du Japon) enregistrait des
rendements de 1,6 kg (5 700 yens)/jour/batea et en 1980. pour le même



- 104 -

effort de pêche, ces rendements étaient passés ~ 5,7 kg (26 000 yens)/jour
par bateau alors qu d ns la même période 500 000 â 1 million de post
larves avaient été immergées annuellement.

Nous avons vu que, dans le modèle de Taikai, la proportion
du bênêfice par immersion est selon les zones de pêche de 52 % (filet
maillant), 31 % (zone B, etit chalut) et de 17 % (zone C, chalut). Aussi,
si le coat d'immersion est de 2 millions de yens, il devrait être suppor
té de manière différente par les pêcheurs selon leur zone de pêche soit,
1,04 million de yens dans la b ie, 620 000 yens en zone B et 340 000 yens
en zone C. Le coOt d'immersion a supporter par bateau serait ainsi dans
le cas de Taikai :

- en zone A
- en zone B
- en zone C

20 000 yens/bate u (30 bateaux)
20 000 yens/bateau 50 bateaux)
4 000 yens/bateau (80 bateaux).

Les zones A et B sDnt confondues car elles concernent la zone
des droits de pêche communs (bateaux d'une même coopérative). Selon cette
proportion, les bénéfices par _au atteindraient ainsi 140 000 a 250 000
yens en zones Aet B e JO 0' 0 A 50 000 yens en zone C.

Malheureusement, ce schéma théorique est ar trop simple, la
proportion de pêch et donc l'effort de pêch par zone pouvant varier en
raison de nombreux facteurs.

La plupart du temps, la coop rat; e cont Ole la zone de pêche
au filet maillant ou au filet fixe mais pas toujours la zone de pêche au
chalut qui se situe n dehors d~ la zone des droits de p che communs. Il
arrive que les coopéra ives s associent entre 11 s lorsqu'elles couvrent
une zone uffis mment f rmêe (petit me in êrieure, grande baie, lac)
mais il n'est pas sOr qu1au jour 00 ells$ aur~nt à supporter tout le poids
financier des repeuplements, ~ans aide prêfe tora1e ou nationale. 211es
soient prêtes a continue des opérations dont le bénéfice pourrait leur

échapper.
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3.6 - CRABE BLEU

3.6.1 - Présentation générale

Les débarquements de crabe au Japon totalisent environ 80000
tonnes en 1980. Parmi ceux-ci, le crabe bleu Portunua tritubercuZatus et
le crabe des neiges ChionoeaeteB opiLio sont les deux espèces les plus
importantes commercialement.

La distribution géographique est assez étendue, du sud jusqu'!
la préfecture de M1yag1 cOté Pacifique et jusqu'! la préfecture d'Akita
cOté Mer du Japon. Les principales zones de pêche sont la zone Pacifique
centre et la Mer Intérieure de Seto.

Cette espèce a une croissance très rapide (figure 3.25) : des
individus nés en juillet sont commercia1isables dês les mois d'octobre ou
novembre bien que leur longévité soit de 2 ans. Son recrutement prêcoce.
sensible aux influences du milieu pourrait expliquer la gr nde variabilité
annuelle de ce dernier comme l'atteste l'évolution des captures (figure
3.26). Sur 23 ans (1951-1974), le rapport de la moyenne des débarquements
en crabe bleu (2 752 tonnes) sur son écart-type était de 42,2 %alors que
celui concernant la crevette. Penaeua japonicuB, n1était que de 24,3 %
(NONAKA, 1978).

Tout comme la crevette, les populations de crabe bleu ont été

victimes du dêve10ppement de la pollution et surtout des remblaiements
effectués dans les années 60 et 70 dans les grandes baies et en Mer Inté
rieure de Seto. Cette espèce vi en effet sur les mêmes biotopes que la
crevette bien que sa migration hivernale vers le large soit de moindre
ampleur (profondeur: 20 â 30 m).

Son prix peut varier du simple au quadruple selon la taille
et le poids de "individu ; par ex mple, en 1981, dans la prêfecture de
Ehime (Mer Intérieure de Seto) , les prix allaient de SaD! 2 000 yens pour
des individus de 100 â plus de 300 9 (12 cm â plus de 18 cm de largeur de
carapace), leur poids pouvant atteindre 500 g et au-delA (20 â 25 cm).
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Figure 3.25 - Courbes de croissance du crabe bleu selon la période de
recrutement (d'après TAKO. 1983).
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Figure 3.26 - Evolution comparée des captures de crabe bleu et de crevette
Kuruma au Japon de 951 A 1974 (d'après NONAKA. 1978).
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3.6.2 - Production de juvéniles

En 1980, 17 écloseries produisaient 16 millions de post-larves
de crabe bleu (stade C), d'une taille de 3 à 5 mm. Comme pour la crevette,
les femelles oeuvées sont achetées aux coopératives et stockées jusqu'à
l'éclosion.

Le taux de survie larvaire jusqu'au stade C, est en moyenne
de 15-45 % t les techniques de production sont a présent assez bien
ma'trisêes et la production dans les centres est en hausse chaque année.
les individus ne sont guère élevés en écloserie au-delà du stade C, leur
cannibalisme interdisant tout élevage prolongé.

En 1981, au centre national de Tamano (Hiroshima), le coDt
de production d'une post-larve C, était d1environ 4,7 yens. En fait, ce
coat est très variable selon les centres (1 à 5 yens) et est estimé a 3
yens/individu en moyenne. En 1983, le prix de vente de la même post larve
au centre préfectoral de Yamaguchi était de 1 yen, plus de 50 %du coOt
étant assuré par la préfecture.

3.6.3 - Phase intermédiaire

En 1981, environ Il millions de post-larves ont été relachées
dans 77 sites. principalement en Mer Intérieure de Seto.

Les individus peuvent être relAchés directement dans des sites
favorables, plage et zone a zoostêres, quoique les taux de survie observés
sont la plupart du temps extrêmement bas sinon nuls.

Il s'avère qu'a la taille de 3 a 5 mm (stade C), les individus
nlont pas encore rêellement un comportement fouisseur pouvant les protéger
des prédateurs. La pratique courante consiste donc a immerger des animaux
de 7 a Il mm (stade C3) après une phase d'élevage intermédiaire de 10 a
15 jours. Une fois de plus. l'importance de cette phase intermédiaire quant
au passage de la phase critique de développement dans la pêriode ponte
recrutement est ici 4 souligner.
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Les méthodes utilisêes en phase intermédiaire sont diverses.
deux dlentre el1 êta t les plus courantes : les réservoirs ou les
grands bassins creusés ou p acés â proximité du lieu d'immersion avec
des taux de survie de 35 78 %et les enclos, les mêmes que ceux utilisés
pour la crevette, avec des taux de survie extrêmement varlables, d'une
moyenne de 17 28 %. Dernièrement. dans la préfecture de Fukuoka. un
nouveau type d'enclos a été expérimenté puis adopté (TAKO. 1983) : la

surface d'élevage intermédiaire est d'abord entourée d'un petit enclos
sous-marin de 40 cm de haut; la surface ainsi dê1imitée est surmontée
dlun réseau de longs goupillons maintenu- en suspension par un radeau
flottant et eux-mêmes entouré d'un filet tombant jusqu'à 40 cm du fond
(figure 3.27). Cette technique exploite l'habilité naturelle de la jeune
post-larve a se fixer dans les interstices de tout engin flottant et
diminue ainsi considérab1emen le cannibalisme: a partir de post-larves
C2' il a été possible d'obtenir un taux de s rvie de 90 %. Cependant, les
résultats sont moins probants à partir des stades Cl qui doivent alors
subir un premier élevage en assin a terre. Les densités pratiquées dans
ce type d'enclos peuvent êtrp- três hautes puisque tout le volume est
utilisé: 1 000 individus/m2 ou 3 000 individus par tige.

Quelque soit la méthode uti1is~e en phase intermédiaire, p us
la période d'él~v e s r longue. plus es taux de survie seront bas du
fait du cannibalisme. Un compromis est nécessaire entre la durée de cet
élevage et la taille de lacher qui, de maniêre idéale, ne doit pas être
inférieure a 15-20 mm de 1ar,eur carapace (stades C4- CS) de sorte que tous
les individus immergés aient atte'nt une taille commerciale avant de quitter
la zone des droits de pêche communs. En pr tique. 1 durée optim le est
évaluée â 10 jours. c'est a dire jusqu'~ v~e taille d'environ Il mm (C3)'
En enclos. contrairement a x crevettes j vêniles qui s enfoncent dans le
sable, les jeunes c abes ont '3n r fnê par ls cour nts d marée et pla
qués contre le filet entrafnant ainsi une roortalitê importante. Il est
donc nécessaire de choisir des zones ou les courants sont extrêmement
faibles après êliminat10n minutieuse d@s prédateurs a l'intérieur de

l'enclos.
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Pendant leur premier mois, es jeunes post-larves restent
dans les petits fonds; après leur élevage intermédiaire. elles se dis
persent lentement et atteignent, 15 jours plus tard, une taille de 10
à 30 mm.

3.6.4 - Taux de recapture

Les engins de pêche utilisés sont souvent le filet fixe dans
les fonds de moins de 5 mt le filet maill nt et 1 casier entre 5 et 10 m
et le chalut p us au large.

Sur ce type de pêcherie e eau p u profonde, la mortalité
par pêche est très forte (60 à 70 %). Les stocks sont donc très rapide
ment menacés.

Un exemple intéressant nous est don é par l'expérience de
repeuplement entreprise sur le site de Minoshima (préfecture de Fukuoka)
par le laboratoire des pêches préfectoral (TAKO. 1983).

En 1950, les dêbarqu ntsde crabe bleu étaient de 150 tonnes
mais baissèrent ensuite pour devenir pour ainsi dire nuls en 1976. au
point que toute ac ivité de p~che sur c~tte pêcherie fut abandonnée. Les
raisons invoquées pour expliquer cet effondrement du stock sont la
surpêche et la destruction des zones d'habitat naturel des juvéniles que
sont les champs de zoostères.

De 1977 a 1981. 60 000 a 135 000 juvéniles ont été immergés
annuellement. Oès 977. 40 bateaux reprenaient la pêch au casier et 25
bateaux au filet maillant. Le table u 3.27 indique le nombre de juvéniles
re1Achés (après êievaJe intermédiaire) et l'êvolution des captures de
1968 a 1979.

Les 13chers ayant lieu en général au mois de mai ou juin et
les premiers juvéniles i sus du milieu naturel apparaissant au mois de
juillet. les lots immergés sont assez facilement identifiables jusqulA
la mi-septembre 00 ils sont alors rejoints par les recrues naturelles
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Figure 3.27 - Nouveau type dtenclos utilisé dans la préfecture de FUKUOKA
pour lêêlevage intermédiaire du crabe bleu juvénile (n'après
TAKO. 1983).

Années 1968 1977 1978 1979 1980 19811976

Nb individus
irrrnergés - 25 60 90 110 70

(x 101, ind.)

Quantité pêche a 3 13 39 45 120(tonnes)

Tableau 3.27 - Nombre de crabes juvéniles immergés et évolution
des captures sur la pêcherie de Minoshima (pré
fecture de Fukuoka) (d'après TAKO, 1983).

CRABES JUVENILES IMMERGES CRABE JUVENILES NATURELS

Période Taille (mm) Zones et types de pêche Tai 11 e (mm) Apparition juvéniles
naturels

Fin mai 3-7 Elevage intermédiaire 100-500 Filet fixe et chalut.
Recrues de l'année pré-

Début j ui n 7-20 cédente.
---- ----- Enclos et plages Femelles oeuvées.

Fin juin 20-30

Mi-juillet 20-50 Plages et zones vois;· 3-7 Premières mégalopes
Fin-juillet nes (700 à 1 000 mde naturell es

la côte)

Début-août 50-100 Premiers individus trou- 10-50 Croissance rapide
Mi-août vés dans 1es fil ets

fixes

Oébut sept. 120-150 Debut de la pêche-f1l!t 70-130 Taille légale de pêche
fixe

Début Oct. 150-200 Fonds de plus de 10 m 100-180 Lots immergés et pop.
'Fin nov. Filet maillant-casier naturelle indistingable

Taille légale: 100 mm

Tableau 3.28 - Evolution de la croissance des juvéniles immergés et période
d'apparition des premlers Juvéniles naturels dans la préfec
ture de [hime (T KEDA. 1983).
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Natur de l'opération Etudes réalisées Problèmes

Mêthode d'analyse Echantil10nnagessur plage les zones de lâcher et les zones
d'échantil onnage diffêrent.

Echantillonnages en eau Efficacité pêche très variable
peu profonde --> formulation difficile

Enquêtes sur le marché Différence du taux de croissance
selon les zones de pêche

Marquage Coloration Valable en période de croissance
elan les zones de pêche

Ablation d'une patte Régénération complète après 1 ou
2 mues

Mécanique Perte fréquente a la mue ou %
mortalité élevé

Etude des populations Echantillonnages sur plage Zones très l im; têes
naturelles de juvêni-
1es Echantillonnages sur al gues Méthode de prélèvement à mettre

flottantes au point

Tableau 3.29 - Etudes de su'vi des immersions de crabes juvéniles et leursproblêmes
(Anonyme 2, 1980).

Nb avant Nb après Nombre Taux Taux
Sites élevage élevage pêchés Quantité Valeur recapture recapture

intennédia1 re ; ntennéd'j aire
(3 ) pêche pêche A B

(1) (2) (3)/(1) (3}/(2)

x 1(}3 i nd. x 10 3 1n • x 10 3 i nd. kg x 10 3 yens % %
Nagasu 1 400 780 31,1 6 40 6 401 2,2 4,0
M1noshima 908 190 25,1 3 221 3 195 2,8 13.2
Hanyu 270 92 la .8 1 697 1 561 4,0 11,7
Ak1ho 400 87 11,1 2 258 2 258 2,8 12,7

,

Tableau 3.30 - Taux de recapture (A et B) estimés des crabes juvéniles
immergés en baie de Suh (d'après Anonyme 2, 19 O).
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(tableau 3.28). De plus, contrairement a la crevette, la majoritê des
recrues (artificielles et naturelles) sont capturées la même année, du
mois d1aoOt au mois de novembre.

Ainsi. les analyses de cohorte (par échantillonnages et
marquages), bien que faisant encore ppel â l'extrapolation sur la période
de recouvrement des classes de taille des recrues artificielles et natu
relles sont-elles beaucoup plus prêcises dans le cas du crabe (tableau
3.29).

En 1980. les préfectures de Oita, Fukuoka et Yamaguchi, eng'o~

bant le site de Minoshima dêja cité, publiaient les taux de recapture
estimés dans toute la baie de ruho (tableau 3.30). Les taux de recaptu~e

à partir du nombre d'individus immergés (avant la phase intermédiaire)
allaient de 2.2 a 4 %. Dans la préfectu~e de Ehime. la coopérative de
Saijo (TAKEDA, 1983) rapporte en 1979 et 1981 des taux de recapture de
7,1 %et 11,4 %respectivement.

3.6.5 - CoOt d'immersion et effet économique

Peu de rapports existent en la matière. Dans la préfecture de
hime (TAKEOA, )! le coQ d'immersion été estimé a l million de yens

pour une seule opération, wthodc d'élevage intermédiaire utilisée étant
celle de l'enclos.

Plus précisément, dans le bassin de Suho, sur lequel donne les
3 préfectures de Oita, Fukuoka e amaguchi~ le coOt d'immersion d'une
post-larve Cl a été évalué en 1980 de 3 à 7,3 yens pour un mil'ion d'indi
vidus et de 3 a 5,35 yens pour 2 million d'individus, selon la méthode
d'élevage intermédiaire utilis e (tableau 3.31).

Le prix de vente du crabe bleu étant largement dépendant de
sa taille (tableau 3.32), le iveau de rentabilité nulle des opérations
d'immer ion ne sera pas atteint pour les mêmes taux de recapture selon la
v leur commerciale de la pêche, 'est a dire la taille moyenne des indivi
dus pêchés (figure 3.28 . Ce dernier point conditionne dans une forte
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CoOt Coût Coût Coat
Phase intermédiaire individuel individuelfixe variable semence divers x =1 x=2

Lâcher di rect 0 3~0 3,0 0 3,0 3,0

Bassins 2,0 4,2 3,0 1~2 6,2 5,2

Enclos (type 3,9 3,4 3,0 0,4 7,3 5,35nouveau)

Unité: yen
x : équivalent de 100 000 individus immergés.

Tableau 3.31 - Coût individuel d'immersion selon llélevage intermédiaire
de 100 000 et 200 000 crabes juvéniles de stade C (d'après
Anonyme 2, 1980).

Tai lle Poids individuel Prix moyen Prix moyen
(largeur) moyen par kg par individu

cm g yen/kg yen/ind.
10-15 100 800 80
15-20 250

1

1 000 250

20-25 500 1 500 750

Tableau 3.32 - Prix de vente au proàucteur du crabe bleu selon sa taille
en 1980 (Anonyme 2, 1980).

10 ( 0/.)
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Taux de recapture

Figure 3.28 - Relation entre le taux de recapture et le coat d'immersion par
individu. Niveau de rentabilité 0 selon le type d'élevage intermé
diaire et la taille de recapture (prix de vente au producteur)
(Anonyme 2t 19aO).
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mesure l'effet économique d~s 'irrr.n.ersions de crabe bleu. Il y a là deux
conditions difficiles ,1 rell'lplir simultanér<:ent ; l'une, selon laquelle

les promoteurs des i~nersions cherchent une recapture maximale dans leur
propre zone de pêche et l'autte selon ïaquel1e 12 rentabilité des irrmer

sions sera d'autant plus importànte que le serÜ. la taille moyenne des

individus. individus qui risq ent alors de se trouver en-dehors de la zone

des droits de pêche commun. Cependant, contrairement au cas de la crevette

la réalisation de la deux-'i::rne condition est fncllitée par une efficacitê

de pêche accrue des chaluts utilisées au large.

les repeup 1ements en crabe et en crevette sont parfoi s en
concurrence puisqu'ils occupent les mêrœs l j~lJX de pêche et sont parfois

entrepris par les mêmes coopératives ~ une porportion importante des

jeunes crabes relâchés peut être capturée au filet maillant ou au filet
droit disposés pour la Cf~evette. De plus, on peut encore une fois se poser

la question de la capacité du milieu nôturel A assurer de bonnes condi

tions de développerœnt à ce supplément de biomasse sans qu'il y ait compê

tition entre les deux espèces repeuplées.

Bien Que plus facile il ,jppn~cier~ l'effet des ilTlllersions de
crabes bleus. tout ccrrvne pour 1a c,evette, ne peut être compri s que grace
à la mise en place d'un réseau de COllecte de données dont les laboratoires

de pêche préfectoraux en collaboration avec les coopératives sont les prin

cipaux promoteurs (tableau 3.'3).

3.7 - OORADE

3.7.1 - Présentation \énérale

Depuis 1975, les prises de dorades (toutes espèces confondues)

stagnent entre 28 000 tonnes et 29 000 tonnes alors qu'en 1958 on en
captura i t 38 000 tonnes. li espèce Chrysophryô ma..icr ou dorade royale j apo

naise constituait plus de 57 %du tata1 en 1977 avec 17 022 tonnes. Il faut

y ajouter la production aquacole qui ~ en 1980. était de 15 502 tonnes.
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Nature des études Etudes
1

Probl èmes

Statistiques de p~che bass in 1 Statistiques de l '/\gence des Pêchespar 1
1 seulement
!

! par zone de pêche Insuffisance des donnêes au niveau
des coopératives

1

Acti vité sur les zones Fiches de pêchp. des Zone d'étude limitées
de pêche bateaux d'êchantil-

lonnage

Mesure de l'abondance Morta l Hé nàturelle
1

Insuffisance des données pèche et
de population Mortal Hé pêche comportement

Estimation (mOdp.leS)!

Effet sur la production Analyse de cohorte
1

Distinction difficile entre recrues
naturelles et artificielles

jl. Effet direct Distinction difficile entre recrues
production 1 de l'année précédente

1,

2. Effet secondaire :I;écani sme de la reproduction
prodlldion

1

1Effet économi que 1Prafit par i mme r $ ; 0 n Modélisation de la relation coût

1
d'immersion/production en va~

Attribution de la

-'
Définition des bénéficiaires

ressource
1

Tableau 3.33 - Définition de l'effet des immersions de crabes juvéniles et
problèmes associées (d'après Anonyme, 19BO).
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En Mer de Chine Orientale, principale zone de capture, la
tendance générale est à la baisse et les variations présentent une
courbe irrégulière qulil est difficile de relier â des paramètres faci
lement mesurables (figure 3.29)

En Mer Intérieure de Seto, les captures accusaient une baisse
des rendements régulière jusqu'en 1975, baisse qui ne concernait pas
seulement la dorade mais l'ensemble des espèces de haut niveau trophique
comme nous l'avons vu dans un chapitre précédent. Cependant. depuis
1975, les débarquements semblent très légèrement en hausse; ils étaient
de 2 960 tonnes en 1977 (figure 3.29). Il est encore difficile de conclure
à un début d'inversion du phénomène de baisse du niveau des populations
qui pourrait être lié aux efforts d'assainissement de la Mer Intérieure
de Seto.

Le prix de la dorade au producteur varie de 1 500 à 2 000
yens selon sa qualité (frais ou vivant) et la période de l'année.

3.7.2 - Cycle biologiqu!

La saison de ponte s'étale u printemps (mars-avril) au début
de l'été suivant es régions et les températures d'eau. Par région océani
que, la durée de ponte n'excède guère une semaine.

Les géniteurs se rapprochent du littoral 00 se situent les
frayêres naturelles (60 a 100 mde profondeur). l'oeuf est planctonique
et les larves éclosent au bout d'une cinquantaine d'heures ~ une tempé
rature de 18°e.

Larves et juvéniles sont transportés par dérive due aux vents
ou aux courants de surface jusque dans les zones d'herbiers caractérisés
par l'alternance des courants de marée.

On estime que 40 jours après éclosion, le juvénile atteint
une taille de 13-18 cm et rejoint la zone benthique. Son aire d'habitation
se limite aux fonds de moins de 30 m, dans les algues, sur le sable ou sur
la roche suivant les régions.



- 117 -

L

-'-

rS60

Figure 2.29 - ~yolutio~ des captures de dorade, Chryeophrya major. dans
199~)~t de kyushu et la Mer Intérieure Seto (Anonyme l,
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Figure 3.30 - Schéma d'Intervention sur les o~cherles de dorade (d'après
Flshery Journal. ~ovembre 1979).
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En hiver, les jeunes dorades gagnent des zones plus profondes
et hibernent dans des abris. En Mer Intérieure de Seto ou dans les grandes
baies comme celle de Kagoshima, elles s mblent plus sédentaires qu'en mer
de Chine Orientale, tout du moins durant leurs deux premières années. Les
échanges avec l'Océan Pacifique en Mer Intêr eure de Seto (détroits de
Ki; et de Bungo) ou la Mer de Chine Orientale, dans certaines zones de
l'ouest de KYushu, ne sont pas encore bien connus et n'ont pas penm1s
d'éclaircir ce point particulier.

3.7.3 - Production des juvêniles

Vers le début des années 1970, la dorade est devenue une des
espèces faisant l'objet du programme général de gestion et d'augmentation
de la ressource en Mer Intérieure de Seto (figure 3.30).

La production annuelle a été d'abord de 2 a 3 millions de
juvéniles de 5-7 cm, la plus grosse partie étant produite par l'ancienne
Société mixte pour le repeuplement de la Mer Intérieure de Seto (FABRE,
1979). En 1981, cette production atteignait 12·millions de juvéniles A
partir d'une vingtaine de centres situés principalement dans la partie
sud-ouest de l'archipel japonais.

On estime que le niveau des immersions. en progression rapide,
va bientOt permettre de dépasser 1 phase expérimentale de développement
dans un certain nombre de zones.

Le coat de production d'un médaillon de 12 mm êtait, en 1982.
d'environ 4,8 yens dans le centre préfectoral de Hiroshima qui produisait
alors 4 millions de juvéniles.

3.7.4 - Phase intermêdia1re

Anotr connaissance, la meilleure synthèse concernant les
expériences de repeuplement dorade a été réalisée par le groupe d'étude
de la dorade du dêtroit de Bungo (Bungo Suido Madai Group) comprenant
les préfectures de Dita, Miyaz ki, Kagoshima, Ehime et Koch; (figure3.31
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Années Nb juvéniles immergés Nb juvéniles marqués TOTAL cumulé

1973 33 606 24 030 33 606
1974 83 891 37 487 117 497
1975 98 538 35 572 216 035
1976 224 415 46 583 440 450
1977 460 235 126 173 900 685
1978 519 220 217 398 1 419 905
1979 (653 000) (231 000) (2 072 905)

Tableau 3.34 - Nombre de dorades juvéniles immergées et marquées
de 1973 à 1979 dans le détroit de Bungo par 5 pré
fectures (Anonyme 3. 1980) .

..Sites
<t Zones

KG- Kaqosh ima
Ka-Koch;
EH-Ehime
MZ-Miyazaki
DT-Oita

dl immersjon
de recaptu es d s juvéniles et des
adultes

() 1.0 ~. Sol..
.... « ft.

Figure 3.31 - Sites d immersion de dorades juvéniles par 5 préfectures dan~
le détroit de Bungo (Anonyma 3.1980).
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et tableau 3.34). Ce groupe, créé en 1973, achevait une première phase
expérimentale en 1980. Dans la suite de cet exposé, nous ferons souvent
référence a leur travail.

Il semble que la taille optimale d'immersion se situe entre
4 et 7 cm (compromis entre le coût et la capacité d'adaptation (franchis
sement de la phase critique de développement) du juvénile au milieu naturel).

Bien que certains centres de production de juvéniles assurent
un prégrossissement en cage de 2 a 3 cm, une phase intermédiaire d'élevage
est nécessaire avant les l3chers définitifs.

En général, cet élevage se fait en cage. Les taux de survie
vont de 50 â 60 %aprês une période de 30 â 40 jours où la taille des
juvéniles est alors en moyenne de 60-70 mm, quoiqu'il y ait une grande
variabilité des taux de croissance individuels. Le taux de survie initial
est déterminant: en général, plus de 60 %de la mortalité totale incom
bent aux quatre premiers jours. la densité optimale est de 500 a 600 indi
vidus par m3•

Le premier élevage en cage peut être doublé d'une acclimata
tion supplémentaire dans des enclos beaucoup plus grands. Cette acclimata
tion comporte alors un conditionnement sonore : dans les baies de Hiwasa
(préfecture de Tokushima) et de Yonemizu (prêfecture de Oita), il s'effec
tue au moyen d'un H.P. sous-marin diffusant un s1gna1 sonore de fréquence
d'environ 200 Hz au moment des repas (figure 3.32). La période supplémen
taire est alors de 60 jours avec un taux de survie final de 53 %. Au moment
des lachers. le conditionnement permet de limiter la dispersion et de mener
20 a 30 %des effectifs A la verticale des zones de récifs artificiels de
grossissement derrière une embarcation munies des équipements d'émission
sonore et de nourriture.

Le tableau 3.35 donne les taux de survie moyens aprês élevage
intermédiaire sur 7 annêes d'expérimentation dans les cinq préfecturesdu
groupe Bungo. De 1973 a 1979, la taille a l'immersion augmente ainsi que
les taux de survie; au-del! d'une taille d'immersion de 20 mm, ~ semble
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Conditionnement des dorades au cours des ~levages intermédiaires.
Plan des installations d'êlevage en baie de Yonemizu (Prêfecture
de Oita) (dlaprês QUERELLOU f communication personnelle).
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Années Nb juvéniles Taille Nb juvéniles Taux
ilTl11ergês moyenne lâchés survie

mm %

1973 425 730 9,1 40 106 9,4

1974 368 300 14,6 105 391 28,6

1975 300 900 16,3 114 538 38,1

1976 417 632 19,4 237 310 56,8

1977 638 400 26,4 460 235 72,1

1978 l 027 200 25,1 519 220 50,5

1979 1 193 000 22,6 672 903 56.4

Tableau 3.35 - Taille moyenne â l'immersion et taux de survie
moyen après élevage intermédiaire des dorades
juvéniles immergées dans le détroit de Bungo
(Anonyme 3, 1980),
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que cette relation ne soit plus aus i linéaire. Une grande importance est

accordêe â lihom généitê des tailles du lot immergé afin d'éviter un trop
grand développement du canniba 1sme. Avec le nombre de juvéniles augmen
tant, les transports (par terre ou par mer posent encore des problèmes
techniques.

Souvent, l'élevage intermédiaire est confié aux éleveurs
privés de dorade qui possèdent déjâ 11 infrastructure nécessaire. Dans ce
cas, le laboratoire des pêches exerce le contrOle et le suivi en se
rendant sur les sites d'élevage une ou deux fois par semaine.

les sites d'élevage intermédiaire et les sites de lâcher ne
sont ainsi pas nêcessairement les mêlnes : dans la baie de Kagoshima, on
compte 3 sites d'élevage nte~lêdiaire confiés aux privés et 18 sites
d'immersion (un par coopérative) (figure 3.33). les 18 sites d'immersion
sont interdits à la pêche sur un rayon de l km autour de leur centre,
du 1er août au 30 novembre (élevage intermédiaire en juillet). De plus,
ces sites comportent ur leurs fonds des récifs articifiels de production
dans le but de retenir les juvéniles après leur lacher ; de la nourriture
peut être distribuée ce eff t. La taille l ale a été fixée par le
Comité de Coordination des pêches prêfector 1 a 15 cm (SHIHARA, 1983).

3.7.5 - a:11e optimale d'immersion

la taille minimale de marquage, si important pour les suivis,
st actuellement de 6 cm (marquage mécanique; 18 000 dorades a marquer

demandent 2 jours à personnes (QUERELLOU. communication personnelle).

Le coOt de l'élevage int rmédia re de 2 cm a 6 cm était évalué
à 6 5 yens/individu et, à 9 cm, 14,1 yens/individu par le groupe Bungo en
1980.

D'autre part, on a remarqué que~us la taille au moment des
lachers est petite, plus grande est la dispersi n, quoique ce a dépende
aussi du moment dt1n~rsion plus ou moins prêcoce. En effet, les indivi
dus re14chés tôt (élevage intermédi ire court) on tendance â avoir un
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taux de croissance faible pendant la première période de leur phase
libre alors que ceux qui sont relâchés plus tard (élevage intermédiaire
long) ont un taux de croissance supérieur par la su1te.

Malgré le coOt de 1lêlevage intermédiaire, le repeuplement
en dorades impose donc des tailles à l'immersion de 6 4 7 cm afin de
pouvoir marquer une partie de l'effectif relâché. d'avoir une dispersion
moins rapide et un taux de croissance supérieur.

3.7.6 - Dispersion. croissance et taux de recapture

Jusqu'à présent. toutes les préfectures impliquées dans les
repeuplements de dorade ont réalisé leurs immersions dans des zones suffi
samment fermées (grandes baies) pour pouvoir assurer un suivi convenable
du lâcher A la récolte (pêche). La variété des sites rend donc très diffi
cile sinon impossible la synthèse des données.

Par exemple, en baie de Kagoshima (figure 3.33) (plus de un
million d'individus immergés par an). il a été observé sur les l!chers
effectués en fond de baie que. 450 jours après immersion. 70 %des indi
vidus se trouvaient d ns un rayon de moins de 10 km du point d'immersion
(figure 3.34) quoique, vers le 200ême jour. une partie se soit éloignée
d'une distance de 40 km. Ou fait de la profondeur importante de la baie
(- 80 m), les juvéniles ont plutOt tendance a se déplacer le long de la
cOte pour rester dans les fonds de 30 m.

Il semble que plus les immersions sont concentrées sur un même
site, plus la dispersion est rapide et la période de sêdentar1s tian courte,
entra1nant un taux de croissance plus faible. Ce phénomène est interprêtê
comme un signe de sur-immersion en relation avec la capacité d' ceuei1 du
milieu. Nous reviendrons sur ce problème un peu plus loin.

On note que 98 %des individus conditionnés u son pendant 10
~ 15 jours sont récupérés dans un rayon de 4 km, que 65 %sont rêcupêrês
dans un rayon de 1 a 1.5 km. Les déplacements sont considérablement réduits
par rapport aux dorades non conditionnées (QUERELLOU. communication person
nelle).
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La croissance 'après es marquages ~ l'immersion (1 â 4 ans)
et d'après les marquages d'adultes (5 à 6 ans), est indiquée dans le
tableau 3.36 pour a région du détro t de Bungo.

Les taux de recapture sont estimés à partir des analyses de
cohorte (marquage, éch ntillonnage et d'enquêtes sur les marchés. En
1980, â Kagoshima, 85 %des indivi us marqués et rêcupêrês liant été
sur le marché central (tableau 3.37). Il Y a eu très peu de petites
tailles repêchées (en-dessous de 400 g) c'est à dire de dorades de un
an. Les captures sont surtout représentées par les individus de 2 et 3
ans. Par exemple, les dorades reprises de no embre 1981 à juillet 1982
étaient au nombre de 1 45~ avec un poids moyen de 300 A 400 9 (2 A 3 ans) i

p rmi ces individus, 48 % provenaiert des immers'ons de 1980, 25 % de 1979,
et 8 %de 1981 i le reste étant Je 6 ou 7 ans. La plupart des reprises
concernent les immersions fa'tes au fond puis au centre de la baie i les
individus immergés près de la sortie de la baie nlont pas été recapturés.

En baie de Kagosh ma, les taux de recapture peuvent dont être
élevés suivant la zone d'immer~ion (tab eau 3.38).

3.7.7 - Nombre optimal d'immersions en fonction de la capacité
d'accueil du mi ieu

Dans ce taines baies comme celle dlU ashiro (préfecture de
Miyazaki), plus on immerge d'individus plus les quantités de pêche augmen
tent. La capacité d'accueil d milieu ne semble pas avoir été atteinte
quoique le développement de la population de dorade paraisse se fa; au
détriment des autres populations.

En baie de Yonemizu~ des signes de ur-immersion ont été
observés : les prises de 1977 ont mis n évidence que le lot immergé en
1975 se trouvait vers la .0 tie e la baie et accusait un t ux de crois
sance réduit. les immersions furent alors rrêtêes en 1978 et 1979.
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• Quantité d'a .ufs de dorade

Zones de grossissement naturelles
Principaux courants

Zo~_s _de ponte
1,2, 3 e c. : sites ' i rsi on

F'gure 3.33 - Fonct onnement de la pêcherie de dorades et sites d'immersion
des dorades juvéniles dans la baie de Kagoshim (d'après
SHIHARA, 1983),
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Figu e 3,34 - Dispersion des dorades juvénil S obse vée en 1980, en baie de
KaQoshim, partir d leur site d' 'mmersion (d'aprês
S IHARA, 1983).
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Age Taille Poids
cm 9

1 12 - 17 60 - 120
2 25 - 29 300 - 500
3 30 - 36 600 - 900
4 36 - 42 900 - 1 400
5 44 - 52 1 500 - 2 500
6 52 - 63 2 500 - 4 000

Tableau 3.36 - Relation entre la taille et le poids selon "Age
des dorades rel!chées dans le détroit de Bungo
(d'après Anonyme 3, 19RO).

Nb de Nb de Poids Poids Nombre de PoidsAnnées Taux de dorades retours réel estimé retour totald'invnersion marquage reprises estimés (kg) (kg) total sur (kg)l'année

1980 0,373 184 493 35,5 95,2 1 204 231,9

1979 0,497 976 1 964 295,5 394,6 4 792 1 405,7
1978 0,540 328 607 224,0 414,8 1 482 1 012,1
1977 0,224 115 513 2-05,1 915.6 1 253 2 234,1
1976 0,303 17 56 56,6 186,8 137 455,8
1975 ) 0,761 2 3 9,4 12,4 6 30,11974

TOTAL l 622 3 636 826,1 2219,4 8 874 5 414,7

Enquête sur le marché réalisée de novembre 1980 a octobre 1981 sur un total
de 122 jours. Marchê ouvert 298 jours dans l'année.

Tableau 3.37 - Résultats d'enquêtes sur le marché central de Kagoshima: étude des
retours des dorades juvéniles marquées (d'après SHIHARA, 1983).

Partie
Nombre de recaptures Quantité en poids

de Nombre Retours Taux Poids Tauxbaie enquêtes Total Total retoursestimés recapture
(k ) estimés recapture

(%) (kg) (%)

Fond 122 10 785 3 265 30.3 9 353 1 964.4 21,0
Mi lieu 122 5 100 324 6,4 4 047 236,1 5,8
Sortie 122 6 202 47 0,8 7 697 41,0 0,5

TOTAL 22'087 3 636 16,5 21 097 2 241,5 10,6

Tableau 3.38 - Taux de recaptures des dorades juvéniles immergées en baie de
Kagoshima d'après 122 enquêtes réalisées sur le marchê central
de novembre 1980 a octobr 1981 (d'après Shihara, 1983).
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On estime que dans ce cas, le nombre optimal de juvéniles
immergeables au regard de la capacité d'accueil du milieu a été dêpassé.
On a donc essayé d'appré i r théoriquement la capacité d'accueil en
biomasse supplémentaire de dorades juvéniles sans que le niveau des autres
populations ne soit affecté.

L'hypothèse initiale considérait qu'au-dessus du nombre
optimal d'immersion, le taux de croissance des individus relachês est
faible mais que les captures sont en hausse alors qu'en dessous du
nombre optimal le taux de croissanc est fort mais les captur s
baissent. Selon cette hypothèse et d'après les résultats ob ervés en
baie de Yonemizu, il a été conclu que le nombre optimal par an pourrait
se trouver entre le niveau d'immersion de 1975 et celui de 1976, c'est.
a dire 44 300 et 96 000 juvéniles.

Cependant, l'analyse des statistiques de pêche sur 7 ans
(1972-1978) ainsi que le calcul des quantités de productions primaire
et benthique dans la baie ont permis d définir théoriquement une autre
valeur, légêrement supérieure, de 120 000 individus immergeables par an
sans que la capacité dlace ~11 du milieu ne soit dépassé . LQ nom re
immergé en 1977 161.%0 était donc probablement trop important.

Il slagit la d'un exemple intéressant 00, dan les faits, il
semble Que la c pacité d'accueil du milieu en l'espèce repeuplée n'ait
pas été considérée.

En 1980, la plupart des projets d'immersion de dorades dans
les grandes baies fe~ées sont passés du stade de 1 recherche au stade
de développement expérimental. La structure org n1sationn 11e de l'asso
ciation mixte de la baie de Kagoshima reflète bien cet état d'avancement
(figure 3.35).

Les progr mmes de repeuplement entrepris, et ici supportés
presque a 100 %par les autorités publique int grent l'aménagement des
aires de grossissement et la gestion des populations supp1éêes en semences



Elevage intermêdia1re
(J sites)

PROJET EXPERH1:'HAl DES
J!"!-'ERS 10:;S CO"'r,'UrŒS DE
OIr,SOrIS MOBILES ;-l

(National et Préfectoral) 1

1

PROJET !lE DHElOPPE"E,n
DES CULTUllES EXTElIS IlES
DE OCRAOf. EII BA 1E DE

GOS"l~A (Préfe(ture,
Co~unes. Coopérati\es)

(fonnation)
l '>

confiê a
ASSOCIATION DE
REPEUPLEMENT

DE LA BAIE
DE KAGOSH 1MA

15 COr.tllunes
18 coop~rati ves
1 fêdêration

Réd fs protection
(6 coopérat1ves)

Karquages

Figure 3.35 - Organi9ra~ des repeuplements de dorade dans la bli~ de Kagoshi~ (d'après SHIHARA, }g83). .....
N
'D



- 130 -

artificielles. Dans les grandes baies comme la baie de Kagoshima, on
constate une évolution prononcée vers le p!turage marin ou les différents
types de récifs employés jouent le rôle de barrières entre les zones
de développement de la dorade jusqu1a sa capture (site dl immersion, zone
d'élevage protégêe l zone de croissance, zone de parcours).
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CONCLUSION

Après plus de 20 ans d1existence, les programmes de repeu
plement au Japon ne cessent de se développer dans le cadre d1une politique
générale de gestion et de développement de la ressource cOtière.

Nous venons dlen présenter l'état d'avancement pour les sept
principales espèces dont les juvéniles sont collectés dans le milieu
naturel ou produits massivement dans les écloseries.

Il semble que la rentabilité économique des immersions massives
soit acquise en ce qui concerne le saumon et la coquille St Jacques. Dans
certains cas. bien que les données soient imprécises A ce sujet, il peut
aussi y avoir effet économique positif pour des espèces telles que
l'ormeau, la crevette et le crabe bleu. Cependant, comme nous l'avons vu
dans le cas de la crevette, la non prise en compte de la totalité des
coûts, c'est! dire des investissements publics (50 %du coOt de produc
tion des post-larves), interdit d'apprécier la rentabilité réelle des
opérations.

De maniêre générale. l'effet premier des repeuplements (augmen
tation du nombre de recrues) sur le rendement des pêches reste encore
incertain et très difficile a estimer. A plus forte raison. 11 effet
secondaire supposé (augmentation du stock reproducteur) reste-t-11 ~

être démontré.

Les progrès technologiques devraient permettre d'accro'tre
la production du nombre de juvéniles afin que celui-ci, bien que déja
considérable pour certain s espèces. soit dans un rapport non négligeable
avec le recrutement naturel des populations, étant admis que l'on ait
fait passer aux individus immergêsleur phase critique de développement.
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Tel est le rôle de l'élevage interm diaire, dont le succès décidera
donc de la rentab lité future des opérations; les techniques alors
mises en oeuvre devron être encore mê iorées @u égard aux taux de
survie initial et final et aux coOts.

Dans tous les exemples cités, il appara1t comme une évidence
que les immersions massives de juvéniles doivent s'intégrer dans un
effort global de gestion et de développement de la ressource. Acette
condition, elles peuvent avoir un effet de stabilisation (diminution
des variations annuelles du recrutement) ou d'accélération (reconstitu
tion d'un stock) sur le niveau d s populations. Nous avons vu que dans
le cas de stocks â niveau très bas (coquilles St Jacques, ormeaux), de
simples mesures d gestlon pouvant aller jusqu'A 1 1 interdiction totale,
d'une pêche, ne suffisaient p s toujours â assurer une r prise notable
des captures. De plus. de par les sommes d'argent qulelles impliquent,
les activités de repeupl ment sont souvent accompagnées de mesures
strictes, bénêfiques à la reS$ource. de contrOle de la pêche par les
coopératives qui s'y engagent.

L'attribution d~ la r ssnurce ur les pêcheries repeuplées
pose encore probl me pour des espèces mob'iles telles que la crevette.
le crabe bleu e a 0 ade. Le regroupement des coopératives, la coordi
nation et la création de groupes d'étude sur plusieurs préfectures ainsi
qu'une nouvelle légis ation en cours d'élaboration devraient permettre
dl vancer dans ce domain , en assurant une répartition correcte des coOts
et des revenus selon les zones de pêche pratiquées.

La participation de l'Et t aux opérations de repeuplement
reste encore considérable (4,85 milli rds de yens en 1981 mais le degré
de prise en charge des immersions par les professionnels a suivi une
évolution remarquable pou certaines espêc s ( oquille St Jacques: 100 %.
ormeau: 89,8 %, ar he : 82.3 %, crevett : 53,2 %, cf. tableau 2.14). A
ce sujet. le rOle capital de transmission d l'information et de suivi des
opérations par les laboratoires des pêches pr fectoraux de l'Agence des
Pêches est a souligner. Sans ces structures i termêdiaires, le passage
au développement dan le mi ieu professionnel n1 aura1t jamais pu se faire.
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Comme cela a déj été dit, au-delà de la rentabilité des
opérations de repeuplement qui reste! démontrer pour l'ensemble des
espèces (exceptés le saum n la coquille St Jacques) llEtat, par sa
politique de soutien global a la gestion et au développement de la
ressource côtiêl~e, vise aussi a activer l l êconomie des régions côtières.
Cependant la nécessité de maximiser la productivité des ressources
humaines ne permettra pas de dépasser un certain niveau au-del! duquel
le gain marginal de la pêche et de l'aquaculture ne pourra être qu'infé
rieur à celui obtenu des mêmes investissements faits dans d'autres sec
teurs économiques. Dans cette perspective, il est probable que dans les
décennies qui viennent, le Japon sera encore amen~ a réduire le nombre
de ses pêcheurs.
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